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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Crim., 7 février 2024, n° 23-81.336, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Article 8 – Droit au respect de la vie privée et familiale, du domicile 
et de la correspondance – Contrôle de proportionnalité – Contrôle 
des juridictions du fond – Cas – Refus de restitution.

Il résulte de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme que, lorsque cette garantie est in-
voquée, le juge doit contrôler le caractère proportionné de l’atteinte portée par le refus de restitution au droit au 
respect de la vie privée et familiale de l’intéressé.

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui confirme la non-restitution d’un objet placé sous 
main de justice au motif qu’il est utile à la manifestation de la vérité, sans contrôler le caractère proportionné de 
l’atteinte portée par le refus de restitution au droit au respect de la vie privée et familiale de la requérante, alors 
que cette garantie se trouvait invoquée.

Mme [DG] [P], épouse [L], et la société [2] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 14 février 
2023, qui, dans l’information suivie contre M. [B] [V], Mme [LJ] [AO], MM. [PO] [F], 
[J] [SF], [MR] [S], Mme [W] [X], MM. [D] [AM], [AV] [AM], Mme [C] [I], M. [Y] 
[I], Mme [E] [Z], MM. [N] [TM], [A] [VD], [FN] [UU], Mmes [U] [R], [O] [R], 
M. [M] [R], Mmes [T] [R], [IL] [JT], [G] [OH], MM. [K] [OH], [AR] [R], [H] [R], 
Mme [CP] [R] et la société [1] des chefs de détournement de fonds publics, abus de 
biens sociaux, recel et blanchiment, a confirmé l’ordonnance de non-restitution de 
bien saisi rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre de l’information judiciaire susvisée, divers documents bancaires, un 
cahier de compte et une tablette de type Ipad ont été saisis au domicile de Mme [DG] 



7

Bulletin Chambre criminelle - Février 2024
Arrêts et ordonnances

[P], épouse [L], et dans un immeuble appartenant à la société [2] dont l’intéressée est 
la gérante. 

 3. Par requête en date du 22 octobre 2019, Mme [P], épouse [L], et la société [2] ont 
sollicité la restitution de ces biens.

 4. Le juge d’instruction a rejeté cette demande par ordonnance du 6 janvier 2020.

 5. Les requérantes ont interjeté appel de la décision.

 Examen du moyen

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 6. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de refus de 
restitution des scellés à Mme [P], épouse [L], et à la société [2], alors :

 «  3°/ qu’en statuant ainsi sans expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de 
l’atteinte portée au droit au respect des biens de Mme [L], et de la Sci [2] tiers aux 
poursuites, ainsi que sur l’atteinte à l’intimité de la vie privée, au regard tant de l’ab-
sence de lien démontré entre les objets saisis, insusceptibles de constituer l’objet ou le 
produit de l’infraction et les faits de l’enquête, en dépit tant de l’ancienneté de la saisie 
que de la situation personnelle de Mme [L], à l’encontre de laquelle aucune charge, 
aucun indice ou présomption n’ont été réunis malgré les investigations réalisées pen-
dant plus de trois années, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme, 8 
de la Convention européenne des droits de l’homme, ainsi que l’article 99 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et 593 du code 
de procédure pénale :

 8. Il résulte du premier de ces textes que, lorsque cette garantie est invoquée, le juge 
doit contrôler le caractère proportionné de l’atteinte portée par le refus de restitution 
au droit au respect de la vie privée et familiale de l’intéressé.

 9. Tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les motifs propres à justi-
fier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 10. Pour confirmer la non-restitution de la tablette de type Ipad, l’arrêt retient que 
celle-ci est en cours d’exploitation, laquelle ne s’entend pas uniquement de celle des 
documents apparents, en sorte que l’analyse d’une copie serait inopérante. 

 11. En se déterminant ainsi, sans contrôler le caractère proportionné de l’atteinte 
portée par le refus de restitution au droit au respect de la vie privée et familiale de 
Mme [P], épouse [L], alors que celle-ci l’avait saisie du moyen pris de ce que cet ap-
pareil présentait une valeur affective et contenait des photos personnelles, de sorte que 
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sa saisie portait une atteinte à l’intimité de sa vie privée, la chambre de l’instruction a 
méconnu le texte susvisé et les principes ci-dessus énoncés.

 11. La cassation est par conséquent encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, en date du 14 février 2023, mais en ses seules dispositions ayant confirmé le 
rejet de la demande de restitution de la tablette de type Ipad appartenant à Mme [P], 
épouse [L], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Crocq - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 6 février 2024, n° 23-86.256, n° 23-87.042, (B), FS

– Rejet –

 ■ Mandat de dépôt correctionnel – Jonction d’une procédure 
criminelle avec mandat de dépôt – Régime de la détention 
provisoire.

Lorsque la jonction d’une procédure criminelle à une précédente procédure correctionnelle intervient alors que 
plus d’une année s’est écoulée depuis la délivrance du premier titre de détention, la détention provisoire légale-
ment ordonnée et prolongée avant la jonction demeure valable. Elle est soumise, pour l’avenir, au régime criminel.

Si une prolongation de la détention provisoire est envisagée après la jonction, elle doit être ordonnée avant la 
prochaine échéance du titre de détention criminel suivant la jonction.
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D’éventuelles prolongations ultérieures ne peuvent intervenir que dans la limite de la durée totale de détention 
provisoire prévue à l’article 145-2 du code de procédure pénale, selon la qualification criminelle retenue lors de 
la mise en examen, décomptée à partir du premier mandat de dépôt décerné au cours de l’information.

M. [K] [L] a formé des pourvois :

 - contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Toulouse, en date 
du 31 octobre 2023, qui, dans l’information suivie contre lui des chefs de tentative de 
meurtre en bande organisée, association de malfaiteurs, infraction à la législation sur les 
armes, violences et vols aggravés, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la 
détention prolongeant sa détention provisoire (pourvoi n° 23-86.256) ;

 - contre l’arrêt de ladite chambre de l’instruction, en date du 5 décembre 2023, qui, 
dans la même information, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la dé-
tention prolongeant sa détention provisoire (pourvoi n° 23-87.042).

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte des arrêts attaqués et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [K] [L] a été mis en examen des chefs d’association de malfaiteurs, infraction 
à la législation sur les armes et violences aggravées et placé en détention provisoire le 
28 juin 2022, pour une durée de quatre mois. Cette détention a été prolongée, pour 
une durée équivalente, par ordonnances successives du juge des libertés et de la déten-
tion des 12 octobre 2022, 10 février et 7 juin 2023.

 3. Dans le cadre d’une information distincte, M. [L] a été mis en examen des chefs de 
tentative de meurtre en bande organisée, association de malfaiteurs et vols aggravés et 
placé en détention provisoire le 30 novembre 2022, pour une durée d’un an.

 4. Par ordonnance du 10 octobre 2023, le juge des libertés et de la détention a pro-
longé sa détention provisoire dans l’information ouverte sous des qualifications cor-
rectionnelles.

 5. M. [L] a relevé appel de cette décision.

 6. Par ordonnance du 13 octobre 2023, le juge d’instruction a prononcé la jonction 
des deux informations.

 7. Par ordonnance du 10 novembre 2023, le juge des libertés et de la détention a 
prolongé la détention provisoire de M. [L] pour six mois.

 8. Ce dernier a relevé appel de cette décision. 
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi formé contre l’arrêt du 31 octobre 2023 et 
le moyen du pourvoi formé contre l’arrêt du 5 décembre 2023

 Enoncé des moyens

 9. Le moyen du pourvoi formé contre l’arrêt du 31 octobre 2023 critique l’arrêt atta-
qué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du 10 octobre 2023 prolongeant la détention 
provisoire correctionnelle de M. [L] dans le dossier JI CABJI10 23000038 et dit que 
le demandeur n’est pas détenu arbitrairement, alors :

 « 1°/ qu’en cas de jonction, au cours d’une information, d’une procédure criminelle à 
une précédente procédure correctionnelle, le mandat de dépôt initial demeure valable, 
la détention étant alors soumise aux règles qui découlent de la qualification criminelle, 
le point de départ du délai de renouvellement de la détention provisoire étant dès lors 
fixé au jour du titre initial ; qu’il s’ensuit que la personne mise en examen doit être re-
mise en liberté s’il n’a pas été statué sur la prolongation de sa détention criminelle dans 
le délai d’un an suivant le jour de son placement en détention provisoire initial ; qu’au 
cas d’espèce, il résulte de la procédure que Monsieur [L] a été mis en examen et placé 
en détention provisoire le 28 juin 2022 dans le cadre d’une procédure correctionnelle, 
puis le 30 novembre 2022 dans le cadre d’une procédure criminelle distincte ; que ces 
deux affaires ont fait l’objet d’une jonction par ordonnance du 13 octobre 2023 ; qu’il 
s’ensuit qu’à compter de cette date,

Monsieur [L] devait être regardé comme détenu en vertu d’un mandat de dépôt cri-
minel, délivré le 28 juin 2022 ; que faute de décision prolongeant, dans le délai d’un 
an à compter de cette date, la détention provisoire criminelle de l’exposant, celui-ci 
était dès lors détenu sans titre depuis le 28 juin 2023 ; qu’en retenant, pour refuser 
d’ordonner la remise en liberté de Monsieur [L], d’un côté qu’ « il doit être considéré 
que le mandat de dépôt criminel continue à ce jour à produire ses effets à l’égard de 
la détention provisoire de [L] [K] jusqu’au 29 novembre 2023, le point de départ de la 
détention provisoire criminelle n’ayant pas à être fixé au jour du prononcé du premier 
mandat de dépôt », et de l’autre qu’ « au regard du principe de la détention unique, la 
détention provisoire de [L] [K] ne pourra excéder la durée maximale de la détention 
provisoire criminelle à laquelle il peut être soumis au regard des chefs de mise en 
examen, déduction faite des 154 jours de détention provisoire exécutés dans le cadre 
de la procédure correctionnelle avant que soit ordonnée sa détention provisoire dans 
le cadre de l’information judiciaire criminelle », quand l’imputation de la durée de 
la détention provisoire exécutée dans le cadre de cette procédure correctionnelle sur 
la durée totale du titre de détention criminel avait précisément pour effet de rendre 
caduc ce mandat de dépôt à la date du 28 juin 2023, la chambre de l’instruction, qui 
a statué par des motifs contradictoires et incompatibles, n’a pas régulièrement motivé 
sa décision au regard du principe de la détention unique et des articles 145-2, 591 et 
593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ qu’en cas de jonction, au cours d’une information, d’une procédure criminelle à 
une précédente procédure correctionnelle, le mandat de dépôt initial demeure valable, 
la détention étant alors soumise aux règles qui découlent de la qualification criminelle, 
le point de départ du délai de renouvellement de la détention provisoire étant dès lors 
fixé au jour du titre initial ; qu’il s’ensuit que la personne mise en examen doit être re-
mise en liberté s’il n’a pas été statué sur la prolongation de sa détention criminelle dans 
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le délai d’un an suivant le jour de son placement en détention provisoire initial ; qu’au 
cas d’espèce, il résulte de la procédure que Monsieur [L] a été mis en examen et placé 
en détention provisoire le 28 juin 2022 dans le cadre d’une procédure correctionnelle, 
puis le 30 novembre 2022 dans le cadre d’une procédure criminelle distincte ; que ces 
deux affaires ont fait l’objet d’une jonction par ordonnance du 13 octobre 2023 ; qu’il 
s’ensuit qu’à compter de cette date,

Monsieur [L] devait être regardé comme détenu en vertu d’un mandat de dépôt cri-
minel, délivré le 28 juin 2022 ; que faute de décision prolongeant, dans le délai d’un an 
à compter de cette date, la détention provisoire criminelle de l’exposant, celui-ci était 
dès lors détenu sans titre depuis le 28 juin 2023 ; qu’en retenant, pour refuser d’ordon-
ner la remise en liberté de Monsieur [L], que compte tenu de la situation particulière 
de la procédure, le mandat de dépôt au titre duquel Monsieur [L] est détenu doit être 
regardé comme valide jusqu’à l’expiration du délai d’un an, non pas à compter de 
son émission, mais de celle du second titre de détention décerné contre l’exposant, la 
chambre de l’instruction, qui a statué par des motifs erronés, inopérants et impropres à 
établir la validité de ce mandat de dépôt au jour où elle a statué, a violé les articles 145-
2, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 10. Le moyen du pourvoi formé contre l’arrêt du 5 décembre 2023 critique l’arrêt 
attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du 10 novembre 2023 prolongeant la 
détention provisoire criminelle de M. [L] pour six mois, alors « qu’en cas de jonction, 
au cours d’une information, d’une procédure criminelle à une précédente procédure 
correctionnelle, le mandat de dépôt initial demeure valable, la détention étant alors 
soumise aux règles qui découlent de la qualification criminelle, le point de départ du 
délai de renouvellement de la détention provisoire étant dès lors fixé au jour du titre 
initial ; qu’il s’ensuit que la personne mise en examen doit être remise en liberté si 
la jonction est ordonnée plus d’un an après son placement en détention provisoire 
initial, sans que son mandat de dépôt criminel n’ait été prolongé ; qu’au cas d’espèce, 
il résulte de la procédure que Monsieur [L] a été mis en examen et placé en déten-
tion provisoire le 28 juin 2022 dans le cadre d’une procédure correctionnelle, puis le 
30 novembre 2022 dans le cadre d’une procédure criminelle distincte ; que ces deux 
affaires ont fait l’objet d’une jonction par ordonnance du 13 octobre 2023, soit plus 
d’un an après son placement en détention provisoire initial, cependant même qu’au-
cune prolongation du mandat de dépôt criminel de l’exposant n’avait été ordonnée à 
cette date ; qu’il s’ensuit que faute de prolongation de sa détention provisoire crimi-
nelle antérieurement à la jonction,

Monsieur [L] est détenu sans titre depuis cette jonction ; qu’en retenant, pour refuser 
d’ordonner la remise en liberté de Monsieur [L], que compte tenu de la situation 
particulière de la procédure, « il doit être considéré que le mandat de dépôt criminel 
a continué à produire ses effets à l’égard de la détention provisoire de [L] [K] jusqu’au 
29 novembre 2023, le point de départ de la détention provisoire criminelle n’ayant 
pas à être fixé au jour du prononcé du premier mandat de dépôt », la Chambre de 
l’instruction a violé le principe de la détention unique et les articles 145-2, 591 et 593 
du Code de procédure pénale.»

 Réponse de la Cour

 11. Les moyens sont réunis.
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 Sur le moyen du pourvoi formé contre l’arrêt du 31 octobre 2023, 
en ce qu’il s’est prononcé sur la régularité de la détention, et 
le moyen du pourvoi formé contre l’arrêt du 5 décembre 2023

 12. Les moyens posent la question de l’appréciation de la régularité de la détention 
provisoire lorsque la jonction d’une procédure criminelle à une précédente procédure 
correctionnelle intervient alors que plus d’une année s’est écoulée depuis la délivrance 
du premier titre de détention.

 13. La Cour de cassation juge qu’en cas de jonction, le mandat de dépôt initial de-
meure valable, la détention étant alors soumise aux règles qui découlent de la quali-
fication criminelle et le point de départ du délai de renouvellement de la détention 
provisoire, prévu par l’article 145-2 du code de procédure pénale, étant fixé au jour 
du titre initial (Crim., 9 juin 2004, pourvoi n° 04-81.901, Bull. crim. 2004, n° 159).

 14. Cette règle, qui n’a pas pour effet de rendre irrégulière la détention provisoire 
légalement ordonnée et prolongée avant la jonction, a pour finalité, en plaçant la per-
sonne sous un régime unique de détention provisoire pour l’ensemble des faits ayant 
donné lieu à mise en examen, d’éviter que la durée de cette mesure de sûreté n’excède 
le maximum prévu à l’article 145-2 du code de procédure pénale, selon la qualifica-
tion criminelle retenue. 

 15. Il s’en déduit que, lorsque la jonction est ordonnée alors qu’il s’est écoulé plus 
d’une année depuis la délivrance du mandat de dépôt correctionnel, dont les effets ont 
été régulièrement prolongés, elle a pour effet de soumettre, pour l’avenir, la détention 
provisoire au régime prévu en matière criminelle.

 16. Si une prolongation de la détention provisoire est envisagée après la jonction, elle 
doit être ordonnée avant la prochaine échéance du titre de détention criminel suivant 
la jonction.

 17. D’éventuelles prolongations ultérieures ne peuvent intervenir que dans la limite 
de la durée totale de détention provisoire prévue à l’article 145-2 du code de pro-
cédure pénale, selon la qualification criminelle retenue lors de la mise en examen, 
décomptée à partir du premier mandat de dépôt décerné au cours de l’information.

 18. En l’espèce, pour dire que M.  [L] ne se trouve pas détenu arbitrairement et 
confirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention du 10 novembre 2023, 
les arrêts attaqués énoncent que, au jour de la jonction, le mandat de dépôt correc-
tionnel décerné le 28 juin 2022 avait été régulièrement prolongé, que le mandat de 
dépôt criminel était également régulier et que ce dernier ne devait prendre fin que le 
29 novembre 2023.

 19. Les juges ajoutent qu’aucune disposition légale ne prévoit que la jonction de deux 
dossiers dans lesquels la personne mise en examen a effectué une détention provisoire 
correctionnelle supérieure à un an et une détention criminelle inférieure à un an, 
toutes les deux régulières, entraîne l’impossibilité de maintenir cette mesure de sûreté. 

 20. Ils en concluent que le mandat de dépôt criminel a continué à produire ses effets 
jusqu’au 29 novembre 2023, le point de départ de la détention provisoire criminelle 
n’ayant pas à être fixé au jour du prononcé du premier mandat de dépôt, relèvent que 
la détention provisoire a été prolongée pour six mois par ordonnance du 10 novembre 
2023 et précisent que la durée totale de la détention provisoire ne pourra excéder 
le maximum prévu au regard des chefs de mise en examen, déduction faite des cent 
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cinquante-quatre jours exécutés dans le cadre de la procédure correctionnelle avant la 
délivrance du mandat de dépôt criminel. 

 21. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des 
textes visés aux moyens, pour les motifs qui suivent.

 22. En premier lieu, la détention provisoire criminelle de M. [L], en cours au jour de 
la jonction, a, après celle-ci et avant l’échéance du titre de détention, le 30 novembre 
2023, été prolongée par ordonnance du juge des libertés et de la détention du 10 no-
vembre 2023, pour une durée de six mois, soit jusqu’au 29 mai 2024 à minuit.

 23. En second lieu, la durée totale de la détention provisoire de M. [L] n’excède pas, 
depuis la délivrance du mandat de dépôt correctionnel initial, le 28 juin 2022, la limite 
de quatre années prévue à l’article 145-2 du code de procédure pénale pour un crime 
commis en bande organisée.

 24. Il en résulte que si l’intéressé était encore, sans discontinuité, détenu provisoirement 
dans le cadre de cette information le 29 mai 2026 et si une ultime prolongation de la 
détention provisoire était jugée nécessaire à compter de cette date, celle-ci ne saurait 
être ordonnée pour la durée de six mois prévue au premier alinéa de l’article 145-2 
précité, mais ne pourrait l’être que jusqu’au 27 juin 2026 à minuit, sans préjudice de la 
mise en oeuvre éventuelle des dispositions du troisième alinéa du même texte.

 25. Ainsi, les moyens doivent être écartés.

 Sur le moyen du pourvoi formé contre l’arrêt du 31 octobre 2023, en ce qu’il a 
confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention du 10 octobre 2023

 26. Par l’effet de la jonction intervenue le 13 octobre 2023, la détention provisoire 
s’est trouvée soumise au seul régime criminel pour l’ensemble des faits pour lesquels 
M. [L] a été mis en examen, de sorte qu’il n’y avait plus lieu pour la chambre de l’ins-
truction de statuer sur la détention correctionnelle.

 27. L’appel dont la chambre de l’instruction était saisie étant devenu sans objet, le 
moyen l’est également.

 28. Par ailleurs, les arrêts sont réguliers, tant en la forme qu’au regard des dispositions 
des articles 137-3, 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Rouvière - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 145-2 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai de renouvellement de la détention provisoire en cas de jonction 
d’une procédure criminelle à une procédure correctionnelle : Crim., 9 juin 2004, pourvoi n° 04-
81.901, Bull. crim. 2004, n° 159 (rejet).

DOUANES

Crim., 7 février 2024, n° 22-83.659, (B), FS

– Cassation –

 ■ Peines – Amende – Prononcé – Motivation – Eléments à considérer – 
Gravité de l’infraction et personnalité de son auteur – Exclusion – 
Situation personnelle, familiale et sociale.

Il résulte des termes de l’article 369 du code des douanes que le juge qui prononce une amende fiscale, s’il peut 
en moduler le montant, eu égard à l’ampleur et à la gravité de l’infraction commise, ainsi qu’à la personnalité 
de son auteur, n’a pas à prendre en considération la situation personnelle, familiale et sociale du contrevenant.

Encourt par conséquent la censure la cour d’appel qui décide de réduire le montant de l’amende douanière pro-
noncée par les premiers juges eu égard notamment à l’impécuniosité relative des prévenus.

L’administration des douanes et des droits indirects a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la cour d’appel de Rouen, chambre correctionnelle, en date du 5 mai 2022, qui a 
condamné Mme [J] [F] et M. [R] [P] [I], pour importation sans déclaration de mar-
chandises prohibées et contrefaçon, chacun, à six mois d’emprisonnement assorti d’un 
sursis probatoire, une amende douanière, ordonné la destruction des marchandises 
saisies et prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 25 novembre 2020, le tribunal correctionnel a déclaré Mme [J] 
[F] et M. [R] [P] [I] coupables de contrefaçon et importation sans déclaration de mar-
chandises prohibées pour avoir importé en vue de les vendre depuis la Chine diverses 
marchandises contrefaisant plusieurs marques de luxe et les a condamnés, Mme [F] à 
six mois d’emprisonnement assorti d’un sursis probatoire, M. [P] [I] à six mois d’em-
prisonnement. 

 3. Le tribunal a en outre condamné les prévenus solidairement à payer une amende 
douanière de 200 000 euros et à indemniser les sociétés parties civiles des préjudices 
subis.
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 4. Les prévenus, le procureur de la République et l’administration des douanes ont 
interjeté appel de cette décision. 

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur les premier et deuxième moyens

 Enoncé des moyens

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement entrepris en ce 
qu’il a fixé le montant de l’amende douanière à une somme de 200 000 euros et a pro-
noncé la condamnation solidaire des prévenus au paiement d’une amende douanière 
de 7 600 euros, alors « qu’en se fondant, pour retenir l’impécuniosité relative de M. [P] 
[I] justifiant une réduction de l’amende douanière qu’il encourrait à la somme de 
7 600 euros, sur des éléments qu’il lui avait transmis en cours de délibéré, notamment 
son avis d’imposition des revenus de l’année 2020 qui faisait apparaître des bénéfices 
industriels et commerciaux imposables à hauteur de 370 euros, quand elle s’est abs-
tenue d’ordonner la réouverture des débats ou de s’assurer que ces éléments avaient 
été régulièrement communiqués à l’administration des douanes, ce dont il résulte que 
celle-ci n’avait pas été en mesure de discuter du bien fondé de ces éléments, la cour 
d’appel, qui a méconnu le principe du contradictoire, a violé l’article 6 de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
les articles préliminaire et 593 du code de procédure pénale. » 

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement entrepris en 
ce qu’il a fixé le montant de l’amende douanière à une somme de 200 000 euros et a 
prononcé la condamnation solidaire des prévenus au paiement d’une amende doua-
nière de 7 600 euros, alors :

 «  1°/ qu’en décidant de réduire le montant de l’amende douanière prononcée à 
l’encontre de Mme [F] et de M. [P] [I] à la somme de 7 600 euros eu égard à « l’an-
cienneté des faits » et à « l’impécuniosité relative des prévenus », quand elle ne pouvait 
procéder à une telle réduction qu’en considération de l’ampleur et de la gravité de 
l’infraction commise ou de la personnalité des prévenus, critères distincts de l’ancien-
neté de l’infraction et de la situation financière ou patrimoniale des prévenus, la cour 
d’appel a violé l’article 369, d), du code des douanes ;

 2°/ qu’en décidant de réduire le montant de l’amende douanière prononcée à l’en-
contre de Mme [F] et de M. [P] [I] à la somme de 7 600 euros eu égard à « l’ancien-
neté des faits », quand celle-ci n’était due qu’au propre comportement des prévenus 
qui s’étaient abstenus de répondre à la proposition de règlement transactionnel for-
mulée le 23 février 2015 par l’administration des douanes, avaient refusé de se rendre 
à l’audience du jugement rendu le 20 décembre 2016 et, s’agissant de Mme [F], avait 
sollicité un renvoi de l’affaire à l’audience statuant sur son opposition le 16 septembre 
2020, la cour d’appel a derechef violé l’article 369, d), du code des douanes. » 
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 Réponse de la Cour

 8. Les moyens sont réunis. 

 Sur le deuxième moyen pris en sa première branche en ce qu’elle critique 
la prise en compte de l’ancienneté des faits et en sa deuxième branche

 9. La cour d’appel a pu souverainement prendre en compte l’ancienneté des faits, qui 
peut constituer un critère d’appréciation de l’ampleur et de la gravité de l’infraction 
commise. 

 10. En conséquence, les griefs ne sont pas fondés. 

 Mais sur le premier moyen et le deuxième moyen pris en 
sa première branche en ce qu’elle critique la prise en compte 

de la situation financière ou patrimoniale des prévenus

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme et 369 du 
code des douanes :

 11. Il se déduit du premier de ces textes que le juge ne peut fonder sa décision sur un 
document non soumis à la libre discussion des parties. 

 12. S’il ressort des travaux préparatoires de la loi n° 2013-1279 du 29 décembre 2013, 
qui a modifié le second de ces textes, que le législateur a eu l’intention d’aligner les 
modalités d’application des amendes douanières sur celles des amendes de droit com-
mun, il n’a, après la loi n° 2014-896 du 15 août 2014, qui a introduit le critère de la 
situation matérielle, familiale et sociale pour le prononcé des peines de droit commun, 
pas modifié les critères d’appréciation énoncés par l’article 369 du code des douanes 
pour la modulation de l’amende douanière. 

 13. Il résulte ainsi des termes de ce texte que le juge qui prononce une amende fiscale, 
s’il peut en moduler le montant, eu égard à l’ampleur et à la gravité de l’infraction 
commise, ainsi qu’à la personnalité de son auteur, n’a pas à prendre en considération 
la situation personnelle, familiale et sociale du contrevenant.

 14. En l’espèce, pour réduire le montant de l’amende douanière, fixé à 200 000 euros 
par les premiers juges, après avoir mentionné qu’en cours de délibéré et par envoi 
réceptionné le 28 mars 2022, il a été versé au dossier de la cour des copies de l’extrait 
K bis de M.  [P] [I] et de son avis d’imposition des revenus 2020 faisant apparaître 
des bénéfices industriels et commerciaux imposables à hauteur de 370 euros, l’arrêt 
attaqué énonce qu’eu égard notamment à l’impécuniosité relative des prévenus, par 
application de l’article 369 du code des douanes, ladite amende sera modérée à hau-
teur de 7 600 euros. 

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus énoncés. 

 16. En effet, en premier lieu, il résulte de ces motifs que les juges ont pris en compte 
un élément qui leur a été communiqué au cours de leur délibéré, sans mettre la Cour 
de cassation en mesure de s’assurer qu’il a été soumis à la libre discussion des parties.

 17. En second lieu, elle ne pouvait, pour réduire le montant de l’amende douanière, 
prendre en considération la situation financière des prévenus. 

 18. La cassation est par conséquent encourue, sans qu’il y ait lieu d’examiner l’autre 
grief. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives à l’amende 
douanière.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Rouen, en date du 5 mai 
2022, mais en ses seules dispositions relatives à l’amende douanière, toutes autres dis-
positions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Caen à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Rouen et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : Mme Vi-
riot-Barrial - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 369 du code des douanes.

Rapprochement(s) : 

Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-84.616, Bull. crim. 2018, n° 187 (déchéance et cassation), 
et l’arrêt cité ; Crim., 5 janvier 2023, pourvoi n° 21-87.258, Bull. crim. (cassation partielle).
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ENQUETE

Crim., 13 février 2024, n° 23-82.950, (B), FS

– Rejet –

 ■ Saisie – Correspondance postale à un particulier – Ouverture et 
contrôle du contenu – Régime – Assimilation à une perquisition ou 
visite domiciliaire – Cas – Enquête préliminaire – Non-respect des 
règles applicables à la perquisition ou visite domiciliaire – Nullité – 
Condition – Preuve d’un grief.

La saisie d’une correspondance postale adressée à un particulier pour procéder à l’ouverture des enveloppes et 
au contrôle de leur contenu est assimilable à une perquisition ou visite domiciliaire. Sauf si un texte l’autorise 
expressément, elle ne peut être effectuée, durant une enquête préliminaire, que dans les conditions prescrites par 
l’article 76 du code de procédure pénale. En cas de non-respect de ces dispositions, il appartient au requérant 
d’établir qu’un tel acte lui a causé un grief.

M. [J] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Lyon, en date du 17 mars 2023, qui, dans l’information suivie contre lui, 
notamment, des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, a prononcé sur sa 
demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 27 juillet 2023, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 25 janvier 2022, à 15 heures 35, les fonctionnaires de police ont été avisés d’une 
suspicion de découverte de produits stupéfiants dans un bureau de poste à [Localité 1].

Sur place, après avoir ouvert une enveloppe et y avoir découvert du cannabis, ils ont 
procédé à la saisie de vingt enveloppes.

 3. Le même jour, à 16 heures 20, ils ont été requis dans un autre bureau de poste où 
ils ont procédé à la saisie de dix enveloppes dans des circonstances analogues.

 4. L’exploitation de la vidéosurveillance a permis d’identifier M. [J] [U] comme étant 
l’expéditeur de ces enveloppes.

 5. Sur instruction du procureur de la République de poursuivre les investigations 
dans le cadre d’une enquête préliminaire, les enquêteurs ont procédé à l’ouverture des 
enveloppes et à la pesée des produits stupéfiants qu’elles contenaient.

 6. Une information a été ouverte notamment du chef d’infractions à la législation sur 
les stupéfiants.
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 7. M. [U] a été mis en examen le 1er juin 2022.

 8. Il a reconnu devant le juge d’instruction être l’expéditeur de ces enveloppes.

 9. Son avocat a, le 30 novembre 2022, déposé une requête en nullité.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 10. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en ses autres branches 

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable le moyen de 
nullité relatif à l’ouverture de l’enveloppe au bureau de poste sis [Adresse 2] à [Localité 
1], alors : 

 « 2°/ qu’a qualité à agir en nullité de la perquisition constituée par l’ouverture d’une 
enveloppe celui qui peut se prévaloir d’un droit sur celle-ci, qu’il soit expéditeur, 
destinataire ou en possession régulière de l’enveloppe ; qu’il résulte tant des pièces de 
la procédure que des constatations de l’arrêt que M. [U] était en possession de l’enve-
loppe et l’a expédiée, de sorte qu’en jugeant qu’il n’avait pas qualité à agir en nullité de 
la perquisition, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, 171 et 802 du code de procédure pénale ; 

 3°/ que en retenant encore que la circonstance que l’enveloppe ait eu un contenu 
illicite privait M. [U] de qualité à agir, la chambre de l’instruction a méconnu les ar-
ticles 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, 171 et 802 du code de 
procédure pénale ; 

 4°/ que M. [U] se prévalait d’une atteinte à sa vie privée, qui ne pouvait être écartée 
du seul fait que le contenu de l’enveloppe était illicite, de sorte qu’en retenant, pour 
écarter l’existence d’un grief, que n’était pas établie, à raison du contenu illicite de 
l’enveloppe, l’existence d’une atteinte injustifiée à la vie privée et au secret des cor-
respondances, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, 171 et 802 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 12. Dans sa requête en nullité, le demandeur reproche aux enquêteurs d’avoir mécon-
nu les dispositions de l’article 56 du code de procédure pénale, qui prévoient qu’une 
perquisition est effectuée par un officier de police judiciaire.

 13. Cette disposition tend à garantir la bonne administration de la preuve.

 14. Dès lors, le moyen, qui se prévaut de la méconnaissance de l’article 8 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, est inopérant. 
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable le moyen de 
nullité relatif à l’ouverture d’enveloppes dans les locaux de la police, alors :

 « 1°/ qu’a qualité à agir en nullité de la perquisition constituée par l’ouverture d’une 
enveloppe celui qui peut se prévaloir d’un droit sur celle-ci, qu’il soit expéditeur, des-
tinataire ou en possession régulière de l’enveloppe ; qu’il résulte tant des pièces de la 
procédure que des constatations de l’arrêt que M. [U] était expéditeur des enveloppes, 
de sorte qu’en jugeant qu’il n’avait pas qualité à agir en nullité de la perquisition, la 
chambre de l’instruction a méconnu les articles 8 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 171 et 802 du code de procédure pénale ;

 2°/ que en retenant encore que la circonstance que les enveloppes aient eu un conte-
nu illicite privait M. [U] de qualité à agir, la chambre de l’instruction a méconnu les 
articles 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, 171 et 802 du code de 
procédure pénale ;

 3°/ que M. [U] se prévalait d’une atteinte à sa vie privée, qui ne pouvait être écartée 
du seul fait que le contenu des enveloppes était illicite, de sorte qu’en retenant, pour 
écarter l’existence d’un grief, que n’était pas établie, à raison du contenu illicite des 
enveloppes, l’existence d’une atteinte injustifiée à la vie privée et au secret des cor-
respondances, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, 171 et 802 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 16. Il résulte de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme que 
toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de 
sa correspondance et qu’il ne peut y avoir d’ingérence d’une autorité publique dans 
l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et 
qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, poursuit un des buts 
légitimes prévus audit article.

 17. Selon l’article 76 du code de procédure pénale, durant l’enquête préliminaire, les 
perquisitions et saisies de pièces à conviction ne peuvent être effectuées sans l’assen-
timent exprès de la personne chez qui l’opération a lieu, ou à défaut, sur autorisation 
du juge des libertés et de la détention.

 18. La saisie d’une correspondance postale adressée à un particulier pour procéder à 
l’ouverture des enveloppes et au contrôle de leur contenu est assimilable à une per-
quisition ou visite domiciliaire (Crim., 4 mars 1991, pourvoi n° 90-82.002, Bull. crim. 
1991, n° 105).

 19. Sauf si un texte l’autorise expressément, elle ne peut être effectuée que dans les 
conditions prescrites par l’article 76 précité.

 20. En cas de non-respect de ces dispositions, il appartient au requérant d’établir 
qu’un tel acte lui a causé un grief.

 21. En l’espèce, pour dénier à M. [U] la qualité à agir en annulation de l’ouverture 
des enveloppes contenant du cannabis lors de l’enquête préliminaire, l’arrêt attaqué 
énonce que celui-ci a renseigné des noms d’expéditeurs erronés associés à des adresses 
d’expédition fictives et ce, afin de ne pas être identifié.
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 22. Les juges en concluent que ces expéditions par voie postale ne doivent pas être 
analysées comme de simples correspondances mais revêtent les caractéristiques de li-
vraisons clandestines de substances stupéfiantes constitutives de délits punis de dix ans 
d’emprisonnement.

 23. C’est à tort que les juges ont énoncé que M. [U] n’était pas recevable à critiquer 
la régularité de l’ouverture des enveloppes dans le cadre de l’enquête préliminaire 
hors sa présence et sans autorisation du juge des libertés et de la détention, après avoir 
constaté qu’il en était l’expéditeur effectif, de sorte qu’il résultait d’éléments objectifs 
de la procédure qu’il disposait d’un droit propre sur celles-ci (Crim., 25 octobre 2022, 
pourvoi n° 21-85.763, publié au Bulletin).

 24. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors que le demandeur n’allègue 
pas un grief distinct de celui qui résulte de la seule saisie des produits stupéfiants.

 25. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 26. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : Me Laurent Goldman -

Rapprochement(s) : 
Sur l’assimilation à une perquisition ou visite domiciliaire de la saisie d’une correspondance 
postale adressée à un particulier pour procéder à son ouverture et au contrôle de son contenu : 
Crim., 4 mars 1991, pourvoi n° 90-82.002, Bull. crim. 1991, n° 105 (rejet).

GARDE A VUE

Crim., 7 février 2024, n° 22-87.426, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Droits de la personne gardée à vue – Avis à famille – Décision de 
différer l’avis – Motif – Obligation de faire apparaître le motif en 
procédure – Défaut – Nullité – Conditions – Existence d’un grief.

Lorsque le procureur de la République décide, en application de l’article 63-2, alinéa 3, du code de procédure 
pénale, de différer l’avis à famille devant être délivré en application du premier alinéa de ce même article, le motif, 
parmi ceux prévus par la loi, pour lequel l’avis est différé, doit figurer en procédure.

Toutefois, l’irrégularité entachant la délivrance de cet avis ne peut entraîner le prononcé d’une nullité que s’il en 
est résulté pour la personne gardée à vue une atteinte effective à ses intérêts.
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M. [E] [P] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Douai, 6e chambre, 
en date du 31 octobre 2022, qui, pour blanchiment, blanchiment douanier et transfert 
de capitaux sans déclaration, l’a condamné à un an d’emprisonnement, cinq ans d’in-
terdiction du territoire français, des amendes douanières et des confiscations.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 27 février 2021, M. [E] [P] a été contrôlé au volant de son véhicule par des 
agents des douanes. Alors qu’il a déclaré transporter la somme de 5 000 livres sterling 
en espèces, il a été retrouvé dissimulé dans son véhicule plus de 600 000 livres sterling. 

 3. Par jugement du tribunal correctionnel du 9 avril 2021, M. [P] a été condamné 
des chefs susmentionnés à douze mois d’emprisonnement, trois ans d’interdiction du 
territoire français, des amendes douanières et des confiscations. 

 4. Il a relevé appel, ainsi que le ministère public. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, et le deuxième moyen

 5. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité pré-
sentées par M. [P], alors :

 « 2°/ que il résulte de l’article 63-2 du code de procédure pénale que l’avis à la famille 
peut, sur autorisation du procureur de la République, être différé ou ne pas être déli-
vré si cette décision est, au regard des circonstances, indispensable afin de permettre le 
recueil ou la conservation des preuves ou de prévenir une atteinte grave à la vie, à la li-
berté ou à l’intégrité physique d’une personne ; qu’en rejetant le moyen de nullité tiré 
de l’absence d’un tel avis, au motif inopérant de l’absence de démonstration d’un grief, 
lorsque ni la cour d’appel, ni aucune pièce de la procédure n’explique en quoi une 
telle atteinte à ce droit était indispensable en application des critères de l’article 63-2 
du code de procédure pénale, la cour d’appel a méconnu cette disposition ainsi que les 
articles 591 et 593 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 7. Pour écarter le moyen de nullité selon lequel il ne figure pas dans la procédure 
les motifs pour lesquels le procureur de la République a différé l’avis à famille prévu 
par l’article 63-2 du code de procédure pénale en cas de garde à vue, l’arrêt attaqué 
énonce que, en l’absence de grief démontré, l’absence de motivation du sursis à l’avis 
à famille ne saurait entraîner une quelconque nullité. 
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 8. En prononçant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes visés au 
moyen. 

 9. En effet, s’il doit figurer en procédure le motif, parmi ceux prévus par la loi, pour 
lequel le procureur de la République décide de différer l’avis devant être délivré en 
application du premier alinéa de l’article 63-2 du code de procédure pénale, l’irrégu-
larité entachant la délivrance de cet avis ne peut entraîner le prononcé d’une nullité 
que s’il en est résulté pour la personne gardée à vue une atteinte effective à ses intérêts.

 10. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [P] à une amende 
douanière de 700 000 euros pour blanchiment douanier et à une amende douanière 
de 300 000 euros pour transfert de capitaux sans déclaration, alors :

 « 1°/ que le juge qui prononce une amende en application de l’article 415 du code 
des douanes en répression de l’infraction de blanchiment douanier, après avoir recher-
ché la somme sur laquelle a porté l’infraction et fixé en conséquence les montants 
minimum et maximum de l’amende encourue, doit motiver sa décision au regard de 
l’ampleur et de la gravité de l’infraction commise ainsi que de la personnalité de son 
auteur, quel que soit le montant de l’amende qu’il retient ; qu’en condamnant M. [P] à 
une amende douanière de 700 000 euros pour blanchiment douanier, sans s’expliquer 
sur l’ampleur et la gravité de l’infraction commise, ni sur la personnalité du prévenu, 
qu’elle devait prendre en considération pour fonder sa décision, la cour d’appel a mé-
connu les articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 415 du code 
des douanes, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que le juge qui prononce une amende en application de les articles 465 du code 
des douanes et L. 152-4 du code monétaire et financier en répression de l’infraction de 
transfert non déclaré de sommes, titres ou valeurs d’au moins 10.000 euros, après avoir 
recherché la somme sur laquelle a porté l’infraction et fixé en conséquence les mon-
tants minimum et maximum de l’amende encourue, doit motiver sa décision au regard 
de l’ampleur et de la gravité de l’infraction commise ainsi que de la personnalité de son 
auteur, quel que soit le montant de l’amende qu’il retient ; qu’en condamnant M. [P] 
à une amende douanière de 300.000 euros pour transfert non déclaré de sommes, 
titres ou valeurs d’au moins 10.000 euros, sans s’expliquer sur l’ampleur et la gravité 
de l’infraction commise, ni sur la personnalité du prévenu, qu’elle devait prendre en 
considération pour fonder sa décision, la cour d’appel a méconnu les articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 465 du code des douanes, L. 152-4 du 
code monétaire et financier, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 365 et 369 du code des douanes, 485, 512 et 593 du code de procédure 
pénale :

 12. Aux termes du deuxième de ces textes, eu égard à l’ampleur et à la gravité de 
l’infraction commise, ainsi qu’à la personnalité de son auteur, le tribunal peut réduire 
le montant de l’amende fiscale prononcée à l’encontre de l’auteur d’une infraction 
douanière jusqu’à un montant inférieur à son montant minimal.
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 13. Il résulte du premier et des trois derniers qu’en matière douanière, toute peine 
d’amende doit être motivée.

 14. Il se déduit de l’ensemble de ces textes que le juge qui prononce une amende en 
application de l’article L. 152-4 du code monétaire et financier en répression du délit 
de transfert non déclaré de capitaux ou en application de l’article 415 du code des 
douanes en répression du délit de blanchiment douanier, en fonction du montant de 
l’argent liquide sur lequel a porté l’infraction, doit également motiver sa décision au 
regard de l’ampleur et de la gravité de l’infraction commise ainsi que de la personnalité 
de son auteur, quel que soit le montant de l’amende qu’il retient.

 15. Pour confirmer le jugement qui a condamné M. [P] à une amende douanière de 
300 000 euros au titre de l’infraction de manquement à l’obligation déclarative et à 
une amende douanière de 700 000 euros au titre de l’infraction de blanchiment doua-
nier, l’arrêt attaqué énonce que ces amendes apparaissent adaptées et proportionnées 
au regard des textes sanctionnant ces délits. 

 16. En prononçant ainsi, sans faire apparaître qu’elle devait prendre en considération 
l’ampleur et la gravité de l’infraction commise et la personnalité du prévenu pour dé-
terminer le montant de l’amende douanière et sans mentionner non plus ces éléments 
lorsqu’elle a statué sur ces amendes, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le 
principe ci-dessus rappelé.

 17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives aux amendes 
douanières.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Douai, en date du 31 oc-
tobre 2022, mais en ses seules dispositions relatives aux amendes douanières, toutes 
autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Douai, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Douai et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général : M. Crocq - Avo-
cat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 63-2, alinéa 3, du code de procédure pénale.
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INSTRUCTION

Crim., 7 février 2024, n° 23-84.307, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Pouvoirs des juridictions d’instruction – Ordonnance de destruction 
ou de remise à l’ AGRASC – Appel – Intérêt à agir – Cas – Véhicule 
mis à disposition de l’appelant par la société propriétaire.

La recevabilité de l’appel formé contre une ordonnance du juge d’instruction de remise à l’AGRASC d’un bien 
saisi en vue de son aliénation est subordonnée à la seule démonstration d’un intérêt à agir.

Encourt la cassation l’arrêt qui, statuant sur l’appel interjeté contre l’ordonnance de remise à l’AGRASC 
d’un véhicule appartenant à une société, le déclare irrecevable aux motifs que le demandeur n’a pas la qualité 
de représentant légal, d’associé ou de salarié de la société propriétaire du véhicule et qu’il ne fait valoir aucune 
atteinte à ses intérêts personnels, alors que celui-ci faisait valoir un intérêt à agir tenant à la mise à sa disposition 
du véhicule par la société.

M. [R] [C] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Rennes, en date du 9 juin 2023, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs d’escroqueries aggravées et tentatives, association de malfaiteurs et blanchi-
ment aggravé, a déclaré irrecevable son appel de l’ordonnance de remise à l’AGRASC 
rendue par le juge d’instruction.

 Par ordonnance du 18 septembre 2023, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [R] [C], gérant et associé unique de la société [1], est mis en examen des chefs 
susvisés.

 3. Lors de la perquisition de son domicile, un véhicule Range Rover immatriculé au 
nom de la société [1] a été saisi.

 4. Le 11 mars 2022, le juge d’instruction a ordonné la remise à l’AGRASC dudit 
véhicule.

 5. M. [C] a relevé appel de la décision.



26

Bulletin Chambre criminelle - Février 2024
Arrêts et ordonnances

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel de M. [C], 
alors :

 « 1°/ que toute partie intéressée peut déférer à la chambre de l’instruction une déci-
sion ordonnant la remise à l’AGRASC d’un véhicule en vue de son aliénation ; qu’en 
l’espèce, M. [C] a fait valoir devant la chambre de l’instruction que le véhicule dont 
la remise a été ordonnée à l’AGRASC avait été mis à sa disposition exclusive par la 
société [1], dont il était le dirigeant et qui était propriétaire du véhicule (mémoire p.6 
et 7) ; qu’il s’ensuivait qu’en tant qu’utilisateur du bien, M. [C] avait qualité et inté-
rêt à s’opposer à la mesure de remise à l’AGRASC du véhicule ; qu’en décidant que 
M. [C], ne revendiquant pas la propriété du bien et n’alléguant pas la qualité actuelle 
de représentant légal de la société propriétaire ni celle d’associé ou même de salarié lui 
donnant un droit d’usage dudit véhicule, ni une quelconque atteinte, par la décision 
entreprise, à ses intérêts personnels, devait en conséquence être déclaré irrecevable en 
son appel faute de qualité à agir, la chambre de l’instruction a violé l’article 99-2 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en toute hypothèse en estimant que M. [C] n’alléguait aucune atteinte, par la 
décision entreprise, à ses intérêts personnels, quand il se prévalait expressément de sa 
qualité d’utilisateur du véhicule propriété de la société [1] (mémoire p.6), la chambre 
de l’instruction a dénaturé son mémoire et violé l’article 593 du code de procédure 
pénale ; 

 3°/ qu’en tout état de cause, le juge doit en toute matière respecter le contradictoire 
et ne peut soulever un moyen d’office sans recueillir au préalable les observations des 
parties ; qu’en l’espèce, en soulevant d’office le moyen tiré du défaut de qualité à agir 
de M. [C], sans inviter ce dernier à s’expliquer sur ce point, la chambre de l’instruc-
tion a violé l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, ensemble 
l’article préliminaire du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire 
et 99-2 du code de procédure pénale :

 7. Il résulte de ces textes que la chambre de l’instruction, saisie de l’appel d’une or-
donnance de remise de bien à l’AGRASC en vue de son aliénation, ne peut relever 
d’office l’irrecevabilité de l’appel pour défaut de qualité à agir sans avoir invité au 
préalable les parties à présenter leurs observations.

 8. Selon le second, le juge d’instruction peut ordonner, sous réserve des droits des 
tiers, de remettre à l’AGRASC, en vue de leur aliénation, des biens meubles placés 
sous main de justice, dont la conservation n’est plus nécessaire à la manifestation de la 
vérité et dont la confiscation est prévue par la loi, lorsque le maintien de la saisie serait 
de nature à diminuer la valeur du bien.

 9. L’ordonnance de remise à l’AGRASC est notifiée au ministère public, aux parties 
intéressées et, s’ils sont connus, au propriétaire ainsi qu’aux tiers ayant des droits sur le 
bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l’instruction dans les conditions prévues 
aux cinquième et sixième alinéas de l’article 99 du code de procédure pénale.
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 10. Par partie intéressée, il faut entendre toute personne ayant un intérêt à s’opposer 
à une telle décision (Crim., 15  septembre 2021, pourvoi n°  20-84.674, publié au 
Bulletin).

 11. Pour déclarer irrecevable l’appel formé par M. [C] contre l’ordonnance de remise 
à l’AGRASC du juge d’instruction, l’arrêt attaqué énonce que le demandeur confirme 
que la société [1] est l’unique propriétaire du véhicule et qu’il n’allègue pas la qualité 
actuelle de représentant légal, d’associé ou de salarié de ladite société lui donnant un 
droit d’usage du véhicule, ni une quelconque atteinte à ses intérêts personnels.

 12. Les juges en concluent que M. [C] n’a pas qualité à agir.

 13. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et les principes ci-dessus rappelés.

 14. En premier lieu, elle s’est abstenue de mettre les parties en mesure de présenter 
leurs observations sur le moyen soulevé d’office d’irrecevabilité de l’appel du deman-
deur faute de qualité à agir.

 15. En second lieu, alors que M. [C] faisait valoir un intérêt à agir tenant à la mise à 
sa disposition du véhicule par la société qui en est propriétaire de nature à le qualifier 
de partie intéressée à la décision, elle a ajouté à la loi une condition de recevabilité de 
l’appel contre la décision du juge d’instruction de remise à l’AGRASC du bien saisi 
qu’elle ne contient pas, relative à la subordination de la recevabilité de l’appel à l’exis-
tence d’une qualité à agir du demandeur.

 16. La cassation est par conséquent encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Rennes, en date du 9 juin 2023, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Rennes, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Rennes et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Chafaï - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Article 99-2 du code de procédure pénale.
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PEINES

Crim., 28 février 2024, n° 22-86.392, (B), FS

– Rejet –

 ■ Peines complémentaires – Confiscation – Confiscation de biens à 
la libre disposition du condamné – Atteinte au droit de propriété du 
tiers propriétaire – Clause de réserve de propriété – Effets.

La circonstance que la propriété d’un bien a été retenue en garantie par l’effet d’une clause de réserve de propriété 
contenue dans un contrat de vente n’est pas de nature à en interdire la confiscation.

En revanche, en cas de confiscation, cette clause est opposable à l’Etat jusqu’à la complète exécution de l’obli-
gation de l’acquéreur.

Sur justification du défaut de la complète exécution de l’obligation, le bénéficiaire de la clause de réserve de 
propriété peut demander à l’Etat la restitution du bien ou de sa valeur liquidative, afin de recouvrer le droit d’en 
disposer. La valeur du bien repris ou sa valeur liquidative est alors imputée, à titre de paiement, sur le solde de 
la créance garantie.

Lorsque la valeur du bien repris excède le montant de la créance garantie encore exigible, le créancier doit à l’Etat 
une somme égale à la différence.

M.  [M] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Basse-Terre, 
chambre correctionnelle, en date du 20 septembre 2022, qui, pour conduite sous l’em-
pire d’un état alcoolique et conduite d’un véhicule malgré suspension du permis de 
conduire, l’a condamné à deux mois d’emprisonnement et une confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure 

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [M] [X] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel des chefs susvisés et 
déclaré coupable de ceux-ci par jugement en date du 15 mars 2021. 

 3. Le tribunal l’a condamné à la peine de deux mois d’emprisonnement et a ordonné 
la confiscation du véhicule de type Dacia Duster immatriculé [Immatriculation 1], 
dont M. [X] a fait l’acquisition auprès de la société Cama Dacia par un acte contenant 
une clause de réserve de propriété avec subrogation au profit de l’organisme de crédit 
Somafi-Soguafi. 

 4. M. [X] a interjeté appel de la décision. 
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 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens

 Enoncé des moyens

 5. Le premier moyen est pris de la violation de l’article 593 du code de procédure 
pénale.

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il s’est abstenu de répondre au moyen 
pris de ce que le prévenu n’est pas le propriétaire du véhicule confisqué en raison 
d’une clause de réserve de propriété convenue avec l’organisme de crédit Somafi-So-
guafi ayant accordé à l’intéressé un prêt d’un montant de 17 930 euros pour le finan-
cement du véhicule. 

 7. Le second moyen est pris de la violation des articles L. 224-16 et L. 234-12 du 
code de la route.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la confiscation du véhicule, 
alors que le prévenu n’était pas le propriétaire de celui-ci en raison d’une clause de ré-
serve de propriété convenue avec l’organisme de crédit Somafi-Soguafi ayant accordé 
au prévenu un prêt d’un montant de 17 930 euros pour le financement du véhicule. 

 Réponse de la Cour

 9. Les moyens sont réunis. 

 10. Pour ordonner la confiscation du véhicule, à titre de peine complémentaire, l’arrêt 
retient que cette peine est justifiée au vu des éléments de l’infraction, de la personna-
lité du prévenu qui est condamné pour conduite d’un véhicule malgré la suspension 
de son permis de conduire en état de récidive légale, et pour conduite en état d’ivresse 
dont il convient de relever qu’il a déjà été condamné pour des faits similaires.

 11. Le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel n’a pas répon-
du au moyen tiré de la circonstance que le véhicule n’était pas confiscable en raison 
d’une clause de réserve de propriété. 

 12. En effet, si elle n’a pas précisé, comme elle l’aurait dû, si la confiscation était fon-
dée sur l’article 131-21, alinéa 2, du code pénal, ou bien sur les articles L. 224-16, II, 
1°, ou L. 234-2, I, 8°, du code de la route, le moyen qu’elle a laissé sans réponse était 
en tout état de cause infondé pour les motifs qui suivent. 

 13. La circonstance que la propriété d’un bien a été retenue en garantie par l’effet 
d’une clause de réserve de propriété contenue dans un contrat de vente, qui suspend 
l’effet translatif de la convention jusqu’à la complète exécution de l’obligation qui en 
constitue la contrepartie, n’est pas de nature à en interdire la confiscation.

 14. Il se déduit en effet des dispositions des articles 1583 et 2367 du code civil que 
la clause de réserve de propriété, stipulée dans un contrat de vente, ne remet pas en 
cause le caractère définitif de la vente résultant de l’accord des parties sur la chose et 
sur le prix. Une telle clause constitue seulement un aménagement conventionnel du 
moment où s’opère le transfert de propriété entre les parties à la convention et s’ana-
lyse en une sûreté qui, en cas de confiscation, est opposable à l’Etat jusqu’à la complète 
exécution de l’obligation de l’acquéreur, en application de l’antépénultième alinéa de 
l’article 131-21 du code pénal.
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 15. Sur justification du défaut de la complète exécution de l’obligation, le bénéficiaire 
de la clause de réserve de propriété peut demander à l’Etat la restitution du bien ou de 
sa valeur liquidative, afin de recouvrer le droit d’en disposer.

La valeur du bien repris ou sa valeur liquidative est alors imputée, à titre de paiement, 
sur le solde de la créance garantie.

 16. Lorsque la valeur du bien repris excède le montant de la créance garantie encore 
exigible, le créancier doit à l’Etat une somme égale à la différence. 

 17. Ainsi, les moyens doivent être écartés.

 18. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Petitprez -

Textes visés : 
Article 593 du code de procédure pénale.

PRESSE

Crim., 28 février 2024, n° 24-81.179, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Enregistrement sonore ou audiovisuel d’une audience – Audience 
en matière pénale – Ordonnance du premier président de la cour 
d’appel – Refus – Recours – Formes.

Le recours en annulation de l’ordonnance du premier président d’une cour d’appel refusant l’enregistrement 
audiovisuel d’une audience en matière pénale, formé en application de l’article 6 du décret n° 2022-462 du 
31 mars 2022 pris pour l’application de l’article 1er de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la 
confiance dans l’institution judiciaire, est examiné par la chambre criminelle de la Cour de cassation, selon les 
règles qui lui sont applicables.

Le recours formé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au premier président de la 
Cour de cassation ne répond pas aux conditions de l’article 6 du décret n° 2022-462 du 31 mars 2022, aux 
termes duquel il est fait par déclaration au greffe.

En application des articles 6 du décret n° 2022-462 du 31 mars 2022 et 584 et suivants du code de procédure 
pénale, le mémoire qui ne porte pas la signature du demandeur n’est pas recevable et ne saisit pas la Cour de 
cassation des moyens qu’il pourrait contenir.
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 ■ Enregistrement sonore ou audiovisuel d’une audience – Audience 
en matière pénale – Ordonnance du premier président de 
la cour d’appel – Refus – Motifs exempts d’erreur manifeste 
d’appréciation – Validité.

N’encourt pas la censure l’ordonnance du premier président d’une cour d’appel refusant l’enregistrement audio-
visuel d’une audience en matière pénale par des motifs exempts d’erreur manifeste d’appréciation.

La société [1] a formé un recours en annulation de l’ordonnance du premier président 
de la cour d’appel de Paris, en date du 26 janvier 2024, qui a refusé l’enregistrement 
audiovisuel d’une audience devant la cour d’appel.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La société de production [1] a sollicité l’autorisation d’enregistrer et de diffuser 
l’audience de « délibéré » de l’affaire dite « [K] » qui se tiendra le 5 mars 2024 devant 
la chambre 2-14 de la cour d’appel de Paris.

 Examen de la recevabilité du recours et du mémoire personnel

 3. Selon l’article 6 du décret n° 2022-462 du 31 mars 2022 pris pour l’application 
de l’article 1er de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans 
l’institution judiciaire, le recours contre la décision du premier président d’une cour 
d’appel rejetant une demande d’enregistrement audiovisuel d’une audience de cette 
juridiction est formé, instruit et jugé selon les règles applicables devant la juridiction 
appelée à statuer. Devant la Cour de cassation, il est fait par simple déclaration au greffe 
de cette cour.

 4. Lorsque le recours est formé contre le refus d’enregistrement d’une audience en 
matière pénale, il est examiné par la chambre criminelle, selon les règles qui lui sont 
applicables. Il en résulte que le recours formé par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception adressée au premier président de la Cour de cassation ne répond 
pas aux conditions de ce texte.

 5. Au surplus, en application des articles 6 précité et 584 et suivants du code de pro-
cédure pénale, le mémoire qui ne porte pas la signature du demandeur n’est pas rece-
vable et ne saisit pas la Cour de cassation des moyens qu’il pourrait contenir.

 6. Cependant, cette interprétation inédite de l’article 6 du décret n° 2022-462 du 
31  mars 2022 ne saurait être appliquée au présent recours sans porter atteinte au 
principe de prévisibilité juridique dont il résulte que tout justiciable doit pouvoir 
connaître, à partir du libellé de la disposition pertinente, au besoin à l’aide de l’inter-
prétation qui en est donnée par les tribunaux et le cas échéant après avoir recouru à 
des conseils éclairés, les règles de procédure applicables à son action.

 7. En conséquence, le recours et le mémoire personnel doivent être en l’espèce dé-
clarés recevables. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a refusé l’enregistrement 
audiovisuel de l’audience de « délibéré » de l’affaire dite « [K] » qui se tiendra le 5 mars 
2024 devant la chambre 2-14 de la cour d’appel de Paris, alors :

 1°/ qu’en refusant l’enregistrement de l’audience au motif que « la captation de la 
seule audience de délibéré, et non de l’intégralité des débats, ne permettra pas d’expli-
quer le fonctionnement de la justice ou le déroulement d’une audience aux citoyens », 
cependant que ni la loi ni le décret n’imposent que la procédure soit captée et diffusée 
dans son intégralité, et que l’objet de la loi n’est pas « d’expliquer le fonctionnement 
de la justice ou le déroulement d’une audience aux citoyens  » mais de leur faire 
connaître l’activité de la justice et de les faire accéder aux audiences, le premier pré-
sident s’est prononcé par des motifs impropres et n’a pas justifié sa décision au regard 
de l’article 1er de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 ;

 2°/ qu’en se bornant à apprécier si l’angle d’approche du documentaire revêt une 
véritable intention pédagogique et en reconnaissant par ailleurs que « l’intérêt infor-
matif d’un documentaire sur un dossier concernant des faits de délinquance financière 
ne peut être remis en cause », le premier président a méconnu l’article 1er de la loi 
n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 ;

 3°/ qu’en considérant que les conditions relatives aux modalités d’enregistrement et 
de diffusion des images d’audience ne sont pas remplies au motif que la note d’inten-
tion présente un dispositif d’enregistrement particulièrement lourd impliquant quatre 
personnes dans la salle, sans préciser la nature du matériel dont l’usage est envisagé, 
et que ce dispositif n’apparaît pas de nature à préserver la sérénité et la solennité de 
l’audience, sans prendre en considération que la note d’intention indiquait que la pro-
duction reste flexible sur ce point et peut réduire le nombre de personnes présentes si 
cela est nécessaire, le premier président n’a pas justifié sa décision.

 Réponse de la Cour

 9. Pour refuser l’enregistrement audiovisuel de l’audience de la cour d’appel de Paris 
du 5 mars 2024, l’ordonnance attaquée énonce que, si l’intérêt informatif d’un docu-
mentaire sur un dossier concernant des faits de délinquance financière ne peut être 
remis en cause, les circonstances de la demande ne permettent pas de s’assurer qu’elle 
s’inscrit dans le cadre de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance 
dans l’institution judiciaire dont l’objectif est de mieux faire connaître des citoyens 
l’activité de la justice.

 10. Elle retient que la demande de captation, qui concerne uniquement l’audience 
au cours de laquelle la décision de la cour d’appel, prise à l’issue de plusieurs jours de 
débats non enregistrés, sera rendue, ne permettra pas d’expliquer le fonctionnement 
de la justice ou le déroulement d’une audience aux citoyens.

 11. Le premier président relève qu’au regard de la note d’intention, l’angle d’approche 
du sujet est très subjectif et ne permet pas de s’assurer que celui-ci revêt une véritable 
intention pédagogique en lien avec le fonctionnement de l’institution judiciaire, ni 
même avec l’éventuel enjeu historique du sujet.

 12. Il ajoute que les conditions relatives aux modalités d’enregistrement et de dif-
fusion des images d’audience ne sont pas remplies, la note d’intention présentant un 
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dispositif d’enregistrement particulièrement lourd qui n’apparaît pas de nature à pré-
server la sérénité et la solennité de l’audience.

 13. En statuant ainsi, par des motifs exempts d’erreur manifeste d’appréciation, le pre-
mier président a justifié sa décision.

 14. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 15. Par ailleurs, l’ordonnance est régulière en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le recours.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Bougy -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 ; article 6 du décret n° 2022-462 du 
31 mars 2022 ; articles 584 et suivants du code de procédure pénale ; article 1er de la loi n° 2021-
1729 du 22 décembre 2021.

SAISIES

Crim., 28 février 2024, n° 23-81.115, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Saisies spéciales – Saisie portant sur certains biens ou droits mobiliers 
incorporels – Créance détenue par le bénéficiaire d’un contrat 
d’assurance sur la vie – Saisie ordonnée par le juge des libertés 
et de la détention – Recours avant décision définitive au fond – 
Compétence de la chambre de l’instruction.

En vertu de l’effet dévolutif de l’appel, tant qu’une décision définitive sur le fond n’est pas rendue, il appartient 
à la chambre de l’instruction, saisie d’un recours formé contre une ordonnance de saisie d’un compte bancaire 
ordonnée par le juge des libertés et de la détention au cours de l’enquête, de statuer sur la légalité et le bien-fondé 
de cette mesure.

M. [R] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion, en date du 31 janvier 2023, qui, sur ren-
voi après cassation (Crim., 17 février 2021, pourvoi n° 20-81.297), dans la procédure 
suivie contre lui des chefs d’abus de confiance, abus de biens sociaux et blanchiment, 
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a infirmé l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention rejetant la 
requête aux fins de saisie pénale du procureur de la République.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Par requête du 17 octobre 2019, le procureur de la République a saisi le juge des 
libertés et de la détention aux fins de saisie d’une créance figurant sur un contrat d’as-
surance sur la vie dont est titulaire M. [R] [H]. 

 3. Par ordonnance du 17 octobre 2019, le juge des libertés et de la détention a rejeté 
la requête.

 4. Le procureur de la République a relevé appel de la décision. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, et sur le second moyen

 5. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a autorisé la saisie en valeur de la 
créance figurant sur le contrat d’assurance sur la vie intitulé Capital euro épargne 
n° 76 086 de la banque Générali vie à hauteur de la somme de 861 788 euros, alors :

 « 2°/ que la saisie spéciale d’une créance figurant sur un contrat d’assurance sur la vie 
ne peut qu’entraîner, dans l’attente du jugement sur le fond, la suspension des facultés 
de rachat, de renonciation et de nantissement de ce contrat, ainsi que l’interdiction 
de toute acceptation postérieure du bénéfice dudit contrat, l’assureur ne pouvant plus 
consentir d’avances au contractant ;

Que la chambre de l’instruction a elle-même relevé que « le 18 février 2022, le tri-
bunal correctionnel de Saint Denis a statué au fond » (arrêt, p. 3, § 10), puis que par 
ce jugement, « produit par la défense et joint au dossier » (arrêt, p. 5, in fine), les juges 
du fond avaient renoncé à poursuivre M. [H] pour certaines infractions, ce dont il 
s’évinçait qu’au jour où elle statuait, il ne pouvait plus y avoir lieu à saisie spéciale dans 
l’attente du jugement sur le fond, déjà intervenu ;

Qu’en décidant pourtant d’autoriser la saisie spéciale du contrat d’assurance vie de 
M. [H], la chambre de l’instruction a encore violé les articles 1er du protocole n° 1 à 
la Convention européenne des droits de l’homme, 131-21 du code pénal, 591, 593, 
706-141, 706-153 et 706-155, alinéa 2, du code de procédure pénale. » 
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 Réponse de la Cour

 7. Pour infirmer l’ordonnance rendue, avant la clôture de l’enquête, par le juge des 
libertés et de la détention rejetant la requête aux fins de saisie pénale du procureur de 
la République et ordonner la saisie, l’arrêt attaqué, après avoir précisé que la créance 
est saisie en valeur, au titre des alinéas 6 et 9 de l’article 131-21 du code pénal, et rap-
pelé les dispositions des articles 706-153 et 706-155 du code de procédure pénale qui 
lui sont applicables, énonce les indices recueillis à l’encontre de M. [H], titulaire du 
contrat d’assurance vie, faisant présumer la commission des infractions susvisées.

 8. Les juges s’assurent de la proportionnalité de la valeur du bien saisi, en cantonnant 
la saisie à la somme de 861 788 euros, correspondant au produit des infractions.

 9. En statuant ainsi et dès lors qu’en vertu de l’effet dévolutif de l’appel, tant qu’une 
décision définitive sur le fond n’est pas rendue, il appartient à la chambre de l’instruc-
tion, saisie d’un recours formé contre une ordonnance de saisie d’un compte bancaire 
ordonnée par le juge des libertés et de la détention au cours de l’enquête, de statuer 
sur la légalité et le bien-fondé de cette mesure, la chambre de l’instruction n’encourt 
pas les griefs du moyen.

 10. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 11. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Piazza - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : Me Carbonnier -

Textes visés : 
Article 1er du protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; article 131-21 du code pénal ; articles 591, 593, 706-141, 706-153 et 706-155, 
alinéa 2, du code de procédure pénale.

Crim., 7 février 2024, n° 23-84.277, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Saisies spéciales – Saisie sans dépossession – Personnes entendues – 
Exclusion – Personnes sans droits sur le bien saisi.

Il résulte de l’article 706-158 du code de procédure pénale que l’ordonnance de saisie sans dépossession est 
notifiée au ministère public, au propriétaire du bien saisi et, s’ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce 
bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l’instruction par déclaration au greffe du tribunal dans un délai de 
dix jours à compter de la notification de la décision, et que s’ils ne sont pas appelants, seuls le propriétaire du 
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bien et les tiers ayant des droits sur ce bien peuvent être entendus par la chambre de l’instruction, sans toutefois 
pouvoir prétendre à la mise à disposition de la procédure.

Encourt la cassation l’arrêt avant dire droit de la chambre de l’instruction qui ordonne la réouverture des débats 
aux fins d’audition de personnes, sans rechercher si celles-ci ont des droits sur le bien saisi, ou prétendent que 
tel est le cas.

Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, 2e section, en date du 16 mai 
2023, qui, dans la procédure suivie des chefs d’abus de confiance, escroquerie et faux, 
a ordonné la réouverture des débats. 

 Par ordonnance en date du 18 septembre 2023, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre de l’enquête préliminaire diligentée des chefs susvisés, le juge des 
libertés et de la détention a ordonné la saisie sans dépossession d’un dessin à la mine 
de plomb de [N] [M], susceptible d’appartenir à M. [W] [G] et détenu par la société 
[3] qui en aurait fait l’acquisition.

 3. La société [3], autre nom de la société [3], a interjeté appel de la décision. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a ordonné la réouverture des débats aux fins 
d’expédition d’avis à M. [W] [G], la société [1], la société [2] et M. [Z] [K] pour qu’ils 
soient entendus en application et au sens de l’article 706-158 du code de procédure 
pénale, alors :

 1°/ qu’il se déduit des dispositions de ce texte que les tiers qui peuvent être entendus 
par la chambre de l’instruction, lors de l’examen d’un appel interjeté contre une déci-
sion de saisie sans dépossession, ne peuvent être que les tiers ayant des droits sur ce bien 
auxquels la décision a été notifiée, et non tout tiers à la procédure de la saisie pénale ;

 2°/ qu’il résulte des dispositions des articles 12, 13, 39-3, 41 et 75 du code de procé-
dure pénale que la conduite d’une enquête préliminaire ne relève que du procureur 
de la République, qui n’est pas placé sous le contrôle de la chambre de l’instruction, 
en sorte que lorsqu’une saisie sans dépossession est ordonnée au cours d’une enquête 
préliminaire, l’effet dévolutif de l’appel interjeté ne peut avoir pour effet de donner à la 
chambre de l’instruction la conduite de l’enquête préliminaire et elle ne peut procéder 
à aucun acte d’enquête, soit par évocation, soit par supplément d’information.
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-158 du code de procédure pénale : 

 5. Il résulte de ce texte que l’ordonnance de saisie sans dépossession est notifiée au 
ministère public, au propriétaire du bien saisi et, s’ils sont connus, aux tiers ayant des 
droits sur ce bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l’instruction par déclaration 
au greffe du tribunal dans un délai de dix jours à compter de la notification de la déci-
sion, et que s’ils ne sont pas appelants, seuls le propriétaire du bien et les tiers ayant des 
droits sur ce bien peuvent être entendus par la chambre de l’instruction, sans toutefois 
pouvoir prétendre à la mise à disposition de la procédure.

 6. Par arrêt avant dire droit, la chambre de l’instruction a ordonné la réouverture des 
débats aux fins d’expédition d’avis à M. [G], la société [2], son gérant de fait M. [Z] 
[K], et la société [1], acheteurs successifs du dessin litigieux, pour que ces derniers 
soient entendus et permettre un débat contradictoire sur les demandes de la société 
[3].

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, avant de les faire convoquer en vue de 
leur audition, si ces personnes avaient des droits sur le bien saisi, ou prétendaient que 
tel était le cas, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé.

 8. La cassation est par conséquent encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 16 mai 2023, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Crocq -

Textes visés : 

Article 706-158 du code de procédure pénale.
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SOCIETE

Crim., 28 février 2024, n° 23-81.826, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Commissaire aux comptes – Refus de transmission de pièces 
utiles à l’exercie de sa mission – Délit – Caractérisation – Volonté 
du prévenu d’entraver la mission du commissaire aux comptes – 
Nécessité (non).

L’article L. 820-4, 2°, du code de commerce réprime notamment le fait, pour les dirigeants d’une personne 
morale ou toute personne au service d’une personne morale tenue d’avoir un commissaire aux comptes, de refuser 
de lui communiquer sur place toutes les pièces utiles à l’exercice de sa mission.

La cour d’appel qui, pour dire établi ce délit, a caractérisé le refus volontaire du prévenu de communiquer sur 
place au commissaire aux comptes des pièces utiles à l’exercice de sa mission, a fait l’exact application du texte 
précité dès lors qu’elle n’avait pas à caractériser en outre une volonté du prévenu d’entraver la mission du com-
missaire aux comptes.

MM. [M] [I], [Z] [I] et la société KLS, anciennement dénommée [I] location, par-
tie civile, ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 11e 
chambre, en date du 15 février 2023, qui a condamné, le premier, pour recel, à quatre 
mois d’emprisonnement avec sursis, 4 000 euros d’amende et un an d’interdiction des 
droits civiques, civils et de famille, le second, pour abus de biens sociaux, escroquerie, 
banqueroute, entrave à l’exercice des fonctions de commissaire aux comptes, à trente 
mois d’emprisonnement dont vingt-quatre mois avec sursis, trois ans d’interdiction 
des droits civiques, civils et de famille, deux ans d’interdiction professionnelle, cinq ans 
d’interdiction de gérer, une confiscation, et a prononcé sur les intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 20 février 2019, le commissaire aux comptes de la société [I] bâtiment a dénoncé 
des anomalies dans la gestion de cette société. 

 3. Une enquête a été diligentée à la suite de laquelle M. [Z] [I], gérant de cette société, 
a été poursuivi notamment du chef d’abus de biens sociaux pour avoir fait consentir, 
pour des raisons amicales, à la société [I] bâtiment, un prêt au profit d’une autre société 
et pour avoir refusé de communiquer des pièces au commissaire aux comptes dans le 
cadre de l’exercice de sa mission.
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 4. Il a été aussi poursuivi pour avoir escroqué différents établissements bancaires parte-
naires de la société [I] bâtiment en utilisant des bilans provisoires de cette société pré-
sentés comme des bilans définitifs, afin notamment de maintenir les crédits et facilités 
de caisse accordés par ces établissements. 

 5. En tant que gérant de la société [I] habitat, M. [Z] [I] a été poursuivi pour avoir 
commis un abus de biens sociaux en faisant acquérir à cette société un véhicule Por-
sche et en ayant utilisé celui-ci à des fins personnelles. Il lui a été également reproché 
d’avoir, en tant que gérant de la société [I] location, acquis à nouveau ce véhicule lors 
de la liquidation judiciaire de la société [I] habitat.

 6. Le fils de M. [Z] [I], M. [M] [I], a été pour sa part poursuivi pour recel d’abus de 
confiance en raison de son usage du véhicule Porsche. 

 7. Les juges du premier degré ont condamné MM. [Z] et [M] [I] pour ces faits, le 
premier à deux ans d’emprisonnement avec sursis, cinq ans d’interdiction profession-
nelle, trois ans d’interdiction des droits civiques, civils et de famille et une confiscation, 
le second à quatre mois d’emprisonnement avec sursis, trois ans d’interdiction profes-
sionnelle et un an de privation des droits civiques, civils et de famille.

 8. Les prévenus ont relevé appel de cette décision, le ministère public a relevé appel 
incident.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième et sixième moyens et le septième 
moyen, pris en sa première branche, proposés pour MM. [Z] et [M] [I]

 9. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le cinquième moyen proposé pour M. [Z] [I]

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé la condamnation de 
M. [Z] [I] du chef d’abus de biens sociaux, au titre du prêt consenti par [I] Bâtiment 
à la société TB construction, alors « que, le prêt consenti par une société à une so-
ciété tierce n’est contraire à ses intérêts que s’il est dépourvu de contrepartie ; qu’en 
retenant que le prêt accordé à la société TB Construction par la société [I] Bâtiment 
était contraire à l’intérêt social de cette dernière, tout en constatant que ce prêt avait 
fait l’objet d’une convention écrite, signée entre les deux parties, prévoyant que les 
sommes prêtés étaient rémunérés au taux de 2 % l’an, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, en violation des articles L. 241-3, 4°, 
du code de commerce et 591 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 11. Pour déclarer le prévenu coupable d’abus de biens sociaux s’agissant du prêt 
consenti par la société [I] bâtiment à la société TB construction, l’arrêt attaqué relève 
notamment que ce prêt, d’un montant de 127 295 euros, ne faisait l’objet d’aucune 
garantie et était rémunéré à hauteur de 2 %.
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 12. Les juges ajoutent que, au moment de l’octroi de ce prêt, la société [I] bâtiment 
présentait un résultat déficitaire depuis plusieurs années et qu’il en était de même de 
la société TB construction. 

 13. Ils en concluent qu’en consentant ce prêt dans de telles conditions au profit d’une 
société avec laquelle la société [I] habitat n’avait aucun lien capitalistique ou commer-
cial, pour favoriser un tiers avec lequel il entretenait des relations amicales, M. [Z] [I] a 
fait des biens de la société [I] habitat un usage contraire aux intérêts de celle-ci en lui 
faisant courir un risque anormal auquel elle ne devait pas être exposée.

 14. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui a établi que les faits reprochés avaient 
fait courir un risque injustifié à l’actif social, n’a méconnu aucun des textes visés au 
moyen.

 15. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le septième moyen, pris en sa seconde branche, proposé pour M. [Z] [I] 

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé la condamnation de 
M. [Z] [I] du chef d’entrave à l’exercice des fonctions de commissaire aux comptes, 
alors :

 « 2°/ que d’autre part, l’entrave à l’exercice des fonctions de commissaire aux comptes 
suppose la conscience et la volonté d’entraver l’exécution de la mission du commis-
saire aux comptes ; qu’en déclarant le prévenu coupable de ce chef aux motifs que 
l’infraction était constituée « quand bien même [Z] [I] aurait-il transmis les pièces sol-
licitées concernant [I] Bâtiment postérieurement au 14 février 2019 », lorsqu’il faisait 
valoir qu’il avait transmis les documents demandés concernant la société [I] Bâtiment 
dès le lendemain de la visite du commissaire aux comptes, le 15 février 2019, ce dont 
il résulte qu’il n’a pas eu la volonté d’entraver la mission du commissaire aux comptes, 
la cour d’appel a violé les articles L. 820-4, 2°, du code de commerce et 591 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Pour dire établi le délit d’entrave à l’exercice des fonctions de commissaire aux 
comptes, l’arrêt attaqué relève que, le 14 février 2019, le commissaire aux comptes s’est 
présenté dans les locaux de la société [I] bâtiment, après avoir pris rendez-vous avec la 
comptable de cette société. 

 18. Les juges ajoutent que la comptable était absente et que le personnel sur place 
a refusé de communiquer au commissaire aux comptes les pièces demandées. Ils in-
diquent également que la comptable a déclaré que M.  [Z] [I] lui avait interdit de 
rencontrer le commissaire aux comptes et lui avait dit de s’absenter et que le prévenu 
a reconnu avoir donné ces instructions.

 19. Ils en concluent que, bien que M. [Z] [I] ait justifié ses directives par sa volonté 
d’être l’interlocuteur principal du commissaire aux comptes et son impossibilité d’être 
présent le jour de la visite en raison d’un arrêt maladie, il ressort de la procédure qu’il 
a donné des instructions afin que les pièces demandées ne soient pas remises et s’est 
donc rendu coupable des faits reprochés, quand bien même il aurait transmis certaines 
des pièces sollicitées postérieurement à la visite du commissaire aux comptes.
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 20. En l’état de ces énonciations, dont il résulte que la cour d’appel a établi le refus 
volontaire du prévenu de communiquer au commissaire aux comptes sur place des 
pièces utiles à l’exercice de sa mission, et dès lors que la communication de ces pièces 
le lendemain de la visite du commissaire aux comptes ne présente pas les mêmes 
garanties que leur remise immédiate, la cour d’appel, qui n’avait pas à caractériser en 
outre une volonté du prévenu d’entraver la mission du commissaire aux comptes, a fait 
l’exacte application des textes visés au moyen. 

 21. Ainsi, le moyen doit être écarté. 

 Mais sur le huitième moyen proposé pour MM. [Z] et [M] [I]

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé à l’encontre de MM. [Z] 
et [M] [I] la peine d’interdiction des droits civiques, civils et de famille, alors « qu’en 
prononçant contre les prévenus la peine de privation de privation des droits civiques, 
civils et de famille sur le fondement de l’article 131-26-2, 10°, du code pénal, aux 
motifs qu’il s’agit « d’une peine obligatoire à l’encontre de toute personne coupable 
d’abus de biens sociaux et de recel de ce même délit » (arrêt, p. 31 et 33), lorsqu’il 
ressort de ces dispositions que seule la peine d’inéligibilité est obligatoirement pro-
noncée à l’encontre du prévenu condamné de l’un de ces chefs, ce dont il résulte que 
la cour d’appel a prononcé cette peine sans s’interroger sur sa nécessité au regard des 
circonstances des infractions, de la personnalité des auteurs ainsi que de leur situation 
personnelle, en violation des articles 131-26, 131-26-2, 132-1 du code pénal, L. 241-3 
du code de commerce et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 241-3, 4°, du code de commerce, 132-1, 131-26-2, 10°, du code 
pénal, 485-1 et 593 du code de procédure pénale :

 23. Il résulte du deuxième et de l’avant-dernier de ces textes que, en matière correc-
tionnelle, le choix de la peine doit être motivé, sauf s’il s’agit d’une peine obligatoire 
ou de la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction, en fonction des circons-
tances de l’infraction, de la personnalité ainsi que de la situation matérielle, familiale 
et sociale de son auteur. 

 24. Il résulte des premier et troisième que, si la peine complémentaire d’inéligibilité 
est obligatoire à l’encontre des personnes déclarées coupables du délit d’abus de biens 
sociaux ou de recel de ce délit, les autres peines mentionnées à l’article 131-26 du 
code pénal ne sont pas obligatoires.

 25. Selon le dernier, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à jus-
tifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 26. En l’espèce, après avoir déclaré M. [Z] [I] coupable d’abus de biens sociaux et 
M. [M] [I] coupable de recel d’abus de biens sociaux, la cour d’appel les a condamnés, 
à titre de peine complémentaire, à la privation de tous leurs droits civiques, civils et de 
famille pour une durée de trois ans pour le premier et pour une durée d’un an pour 
le second, en indiquant appliquer l’article 131-26-2, 10°, du code pénal et en relevant 
qu’il s’agit d’une peine obligatoire à l’encontre de toute personne coupable d’abus de 
biens sociaux ou de recel de ce délit.
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 27. En se déterminant ainsi, sans rechercher si cette peine complémentaire, faculta-
tive pour l’interdiction des droits autres que l’éligibilité, était justifiée au regard de la 
gravité des faits, de la personnalité des auteurs et de leur situation personnelle, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 28. La cassation est, dès lors, encourue de ce chef.

 Et sur le neuvième moyen proposé pour M. [Z] [I] 
et le moyen proposé pour la société KLS

 Enoncé des moyens

 29. Le moyen proposé pour M. [Z] [I] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé 
à l’encontre de celui-ci la peine de confiscation des scellés (les clés de contact et le 
double des clés du véhicule Porsche Panamera immatriculé [Immatriculation 2], un 
téléphone Apple iPhone numéro 359, un téléphone iPhone numéro 353), alors « qu’il 
incombe au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être assuré de son caractère 
confiscable en application des conditions légales, de préciser la nature et l’origine de ce 
bien ainsi que le fondement de la mesure ; qu’en confirmant la confiscation des scellés, 
sans indiquer le fondement légal de cette peine, la cour d’appel n’a pas mis la Cour 
de cassation en mesure de contrôler la légalité de sa décision, en méconnaissance des 
articles 131-21 du code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 30. Le moyen proposé pour la société KLS critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté 
sa demande de restitution du véhicule Porsche Panamera immatriculé [Immatricula-
tion 1] et des deux jeux de clés de contact, alors « que, la qualité de victime du tiers 
propriétaire qui sollicite la restitution de son bien est exclusive de sa mauvaise foi ; 
qu’en rejetant la demande de restitution du véhicule Porsche Panamera et des deux 
jeux de clés de contact introduite par la société K.L.S, anciennement dénommée [I] 
Location, au motif qu’elle ne peut être considérée de bonne foi, lorsqu’elle condam-
nait M. [Z] [I] pour avoir fait des biens de la société [I] Location un usage contraire à 
ses intérêts en rachetant aux enchères le véhicule anciennement détenu par la société 
[I] Habitat, ce dont il résulte que la société [I] location était la victime du délit d’abus 
de bien sociaux commis par son ancien gérant, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences de ses propres constations, en violation des articles 131-21 du code pénal et 
591 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 31. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 131-21 du code pénal et 593 du code de procédure pénale :

 32. Selon le premier de ces textes, la peine complémentaire de confiscation est encou-
rue dans les cas prévus par la loi ou le règlement.

La confiscation porte alors sur les biens qui ont servi à commettre l’infraction, ou qui 
étaient destinés à la commettre, et sur ceux qui sont l’objet ou le produit direct ou in-
direct de l’infraction, à l’exception des biens susceptibles de restitution à la victime. Si 
la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut porter sur tout ou 
partie des biens appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire 
de bonne foi, dont il a la libre disposition.

 33. Selon le second, tout jugement ou arrêt doit contenir les motifs propres à justifier 
la décision.
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L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 34. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a refusé la restitution du véhicule Porsche 
à la société KLS, anciennement [I] location, et ordonner la confiscation de celui-ci 
ainsi que des autres scellés, à savoir les clés du véhicule, deux téléphones, une clé USB 
et deux disques compacts, l’arrêt attaqué énonce que M. [Z] [I], au regard de l’ar-
ticle 131-21 du code pénal, encourt la peine complémentaire de confiscation pour les 
faits d’abus de biens sociaux qui lui sont reprochés. 

 35. Les juges ajoutent que, si le véhicule Porsche a constitué un actif de la société [I] 
habitat avant de devenir un actif de la société [I] location, l’enquête a établi que M. [Z] 
[I], en sa qualité de gérant de ces sociétés, en avait la libre disposition. 

 36. Ils indiquent également que, au moment de l’acquisition de ce véhicule, il ne peut 
être soutenu que la société [I] location était de bonne foi et que la société KLS ne peut 
pas non plus être considérée comme de bonne foi.

 37. Ils relèvent enfin que le véhicule est le produit des délits d’abus de biens sociaux 
reprochés à M. [Z] [I].

 38. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision et a méconnu les 
textes visés aux moyens pour les motifs qui suivent.

 39. En premier lieu, en prononçant la confiscation des biens placés sous scellés autres 
que le véhicule Porsche sans indiquer le fondement de cette peine, la cour d’appel n’a 
pas mis la Cour de cassation en mesure d’en contrôler la légalité.

 40. En second lieu, dès lors que la confiscation peut porter sur l’objet ou le produit 
direct ou indirect de l’infraction, à l’exception des biens susceptibles de restitution à 
la victime, la cour d’appel ne pouvait refuser la restitution du véhicule Porsche à la 
société KLS, alors que ce véhicule est encore dans le patrimoine de cette société, au 
motif que cette dernière était un propriétaire de mauvaise foi, tout en relevant que 
cette société était la victime de l’abus de biens sociaux dont le véhicule Porsche était 
l’objet ou le produit.

 41. La cassation est par conséquent encore encourue de ces chefs.

 Et sur le onzième moyen proposé pour M. [Z] [I]

 Enoncé du moyen

 42. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré recevable la constitution de 
partie civile de la société Fiduciaire nationale d’expertise comptable, alors « que, l’ac-
tion civile ne peut être exercée devant les juridictions pénales que par celui qui a subi 
un préjudice personnel prenant directement sa source dans l’infraction poursuivie  ; 
qu’en déclarant recevable la constitution de partie civile de la société Fiduciaire natio-
nale d’expertise comptable en ce qu’elle a subi un préjudice d’image lié à l’utilisation 
de son enseigne et de sa dénomination aux fins de commettre le délit d’escroquerie, 
lorsque seules éprouvent un préjudice résultant directement d’une escroquerie, les 
personnes qui, déterminées par les manoeuvres frauduleuses, ont opéré une remise à 
leur préjudice, la cour d’appel a violé l’article 2 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2 du code de procédure pénale :

 43. Selon ce texte, l’action civile en réparation du dommage causé par un délit appar-
tient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par 
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cette infraction. Il en résulte que les droits de la partie civile ne peuvent être exercés 
que par les personnes justifiant d’un préjudice résultant de l’ensemble des éléments 
constitutifs de l’infraction visée à la poursuite.

 44. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a accordé à la société Fiduciaire nationale 
d’expertise comptable la somme de 2 000 euros à titre de dommages et intérêts, l’arrêt 
attaqué énonce que cette somme répare le préjudice d’image subi par cette société en 
raison de l’utilisation de son enseigne et de sa dénomination sur de faux documents 
comptables. 

 45. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
rappelé.

 46. En effet, la cour d’appel a déclaré M. [Z] [I] coupable d’escroqueries au préju-
dice de divers établissements bancaires en retenant, au titre des manoeuvres fraudu-
leuses, que celui-ci avait produit auprès de ces établissements des bilans provisoires 
des comptes de la société dont il était gérant établis par la société Fiduciaire nationale 
d’expertise comptable. Or, le préjudice d’image allégué par cette dernière société en 
raison de l’utilisation de ces documents ne résulte pas des remises effectuées par les 
établissements bancaires escroqués.

 47. La cassation est par conséquent encore encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 48. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives aux peines 
prononcées à l’encontre de MM. [Z] et [M] [I], au rejet de la demande de restitution 
formée par la société KLS et par M. [Z] [I], à la déclaration de recevabilité de la consti-
tution de partie civile de la société Fiduciaire nationale d’expertise comptable et à la 
condamnation de M. [Z] [I] à lui payer la somme de 2 000 euros à titre de dommages 
et intérêts et les sommes de 300 et 700 euros sur le fondement de l’article 475-1 du 
code de procédure pénale.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dixième moyen de cassation proposé pour M. [M] [I], la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Rennes, en date du 15 fé-
vrier 2023, mais en ses seules dispositions relatives aux peines prononcées à l’encontre 
de MM. [Z] et [M] [I], au rejet de la demande de restitution formée par la société KLS 
et par M. [Z] [I], à la déclaration de recevabilité de la constitution de partie civile de 
la société Fiduciaire nationale d’expertise comptable et à la condamnation de M. [Z] 
[I] à lui payer la somme de 2 000 euros à titre de dommages et intérêts et les sommes 
de 300 et 700 euros sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure pénale, 
toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Rennes, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Rennes et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 820-4, 2°, du code de commerce.

URBANISME

Crim., 14 février 2024, n° 23-84.093, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Plan d’occupation des sols – Plan local d’urbanisme – Infraction – 
Affectation de constructions à un usage contraire.

La personne détenue doit être informée de l’existence du recours formé par le procureur de la République contre 
la décision déclarant bien fondée sa requête relative aux conditions indignes de détention, afin de préserver le 
caractère équitable de la procédure.

M. [R] [O] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel de Paris, en date du 21 février 2023, qui a 
prononcé sur sa requête portant sur les conditions de détention.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [R] [O] exécute plusieurs peines d’emprisonnement au centre pénitentiaire de 
[Localité 1] (94).

 3. Par requête du 16 janvier 2023, M. [O] a saisi le juge de l’application des peines 
afin de faire reconnaître le caractère indigne de ses conditions de détention, et qu’il y 
soit remédié.

 4. Par ordonnance du 6 février 2023, le juge de l’application des peines a déclaré sa 
requête bien fondée.

 5. Cette ordonnance a été notifiée, le 7 février 2023, au condamné et au procureur de 
la République, lequel, le même jour, en a relevé appel suspensif.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 6. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a déclaré non fondée la 
requête de M. [O] portant sur ses conditions de détention, alors :

 « 1°/ que l’appel formé par le ministère public contre la décision du juge d’appli-
cation des peines ayant déclaré bien fondée une requête portant sur des conditions 
indignes de détention doit être porté à la connaissance du détenu ou de son avocat ; 
qu’en se prononçant sur l’appel interjeté par le ministère public contre l’ordonnance 
du 6 février 2023 par laquelle le juge d’application des peines du tribunal judiciaire de 
Créteil a déclaré bien fondée la requête de M. [O], sans que cet appel n’ait été porté 
à la connaissance du détenu ou de son avocat, qui n’ont ainsi pas eu la possibilité de 
faire valoir leurs observations, la présidente de la chambre d’application des peines a 
méconnu les articles préliminaire et 803-8 du code de procédure pénale et 3 et 13 de 
la Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

 8. La Cour de cassation a jugé que le caractère équitable et contradictoire de la pro-
cédure applicable aux requêtes relatives aux conditions indignes de détention, ainsi 
que l’équilibre des droits des parties, était préservé lorsqu’un demandeur, informé du 
recours formé par le procureur de la République contre la décision déclarant bien 
fondée sa requête, n’a pas sollicité que les éventuelles observations de l’appelant lui 
soient communiquées, et n’en a pas obtenu communication (Crim., 16  novembre 
2022, pourvoi n° 22-80.807, publié au Bulletin).

 9. Lorsque, à l’inverse, la personne détenue n’est pas informée de l’existence de ce 
recours, le caractère équitable de la procédure n’est plus assuré de manière suffisante.

En effet, la faculté offerte à la personne de solliciter les observations du ministère pu-
blic, et à son avocat de consulter le dossier, n’est pas effective, si l’une et l’autre ne sont 
pas avisés de l’utilité d’user de leurs droits, à l’occasion d’un recours dont ils n’ont pas 
connaissance.

 10. En l’espèce, M. [O] indique ne pas avoir eu connaissance de l’appel formé par le 
procureur de la République contre l’ordonnance ayant déclaré sa requête bien fondée.

 11. Cependant, il ne saurait s’en faire un grief, dès lors qu’il résulte des pièces de pro-
cédure, dont la Cour de cassation a le contrôle, que le greffe du juge de l’application 
des peines a transmis à l’administration pénitentiaire copie de la déclaration d’appel 
du procureur de la République, aux fins de notification à M. [O], qui a refusé de se 
rendre auprès de l’agent chargé d’y procéder.

 12. Le grief n’est en conséquence pas fondé.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a déclaré non fondée la 
requête portant sur ses conditions de détention, alors :

 « 1°/ que saisi d’une requête tendant à faire cesser des conditions de détention in-
dignes, le juge doit d’abord s’attacher à déterminer l’espace personnel dont le détenu 
dispose en cellule, qui est le facteur déterminant de l’analyse qu’il portera ensuite 
sur les autres conditions de détention ; qu’en écartant le bien-fondé de la requête de 
M. [O], sans avoir consacré aucun motif à l’espace personnel dont ce dernier disposait 
dans sa cellule, pour lequel la requête exposait qu’il était inférieur à 4 m2, la présidente 
de la chambre d’application des peines a méconnu les articles 803-8 et 593 du code 
de procédure pénale ; 

 2°/ que le juge doit procéder à une analyse globale des conditions de détention afin 
de déterminer si, dans leur ensemble, les conditions dénoncées ne sont pas indignes ; 
qu’en s’attachant cependant, pour dire non fondée sa requête, à apprécier de manière 
isolée chacune des conditions de détention dénoncées par M. [O], sans procéder à une 
analyse globale, la présidente de la chambre d’application des peines a méconnu les 
articles 803-8 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que des conditions de détention peuvent être qualifiées d’indignes nonobstant 
l’absence de répercussion immédiate sur la santé du détenu ; qu’en écartant l’indignité 
des conditions d’hygiène de la détention de M. [O] à raison de ce qu’il ne démontrait 
pas que le faible nombre de douche par semaine et l’absence de lunette fermée sur les 
toilettes en cellule auraient un retentissement sur sa santé, la présidente de la chambre 
d’application des peines a méconnu l’article 803-8 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’un détenu ne peut se voir opposer que les dégradations dont il est personnelle-
ment responsable ; qu’en écartant l’indignité des conditions de promenade de M. [O] 
à raison de ce que la situation permanente de saleté de la cour serait entretenue par 
les détenus eux-mêmes qui se rendraient responsable de cet état, sans caractériser au-
cun acte de dégradation dont le détenu se serait rendu responsable, la présidente de 
la chambre d’application des peines a méconnu les articles 803-8 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 5°/ que la présidente de la chambre d’application des peines qui, après avoir constaté 
que M. [O] ne bénéficiait que de trois douches par semaine, que les toilettes de sa cel-
lule n’étaient pas équipés d’une lunette fermée, que la fenêtre de cette cellule fermait 
mal, que son évier était vétuste et mal fixé et qu’il ne bénéficiait que de deux heures 
par jour hors de sa cellule, dans des cours insalubres, a néanmoins écarté l’indignité des 
conditions de détention, a méconnu l’article 803-8 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 14. Pour rejeter la requête, l’ordonnance attaquée énonce que le demandeur n’établit 
pas qu’il souffrirait personnellement d’un faible nombre de douches hebdomadaires, 
en particulier par des retentissements sur sa santé, ou serait affecté à titre personnel, 
et ajoute que ce nombre apparaît conforme au règlement intérieur, qui satisfait aux 
exigences de l’article R. 321-5 du code pénitentiaire, une douche étant également 
proposée après chaque séance de sport, et les infrastructures étant entretenues et net-
toyées chaque jour.
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 15. Le juge ajoute, concernant les sanitaires, que l’absence de dispositif de lunette 
fermée ne constitue pas en elle-même une circonstance caractérisant des conditions 
indignes, cet élément n’étant pas d’une absolue nécessité pour garantir l’hygiène, dans 
la mesure où un nettoyage quotidien permet de maintenir la propreté de cet espace 
dont l’aération est effectuée par le biais d’une fenêtre suffisamment large, aucune fuite 
n’ayant par ailleurs été constatée par le juge de l’application des peines lors de sa visite.

 16. Il retient que les éléments de confort élémentaire sont présents, notamment un 
point d’eau fonctionnel en cellule, et deux couvertures en cas de besoin, et relève que, 
même si la fenêtre de la cellule ferme mal, la température avait été mesurée à 21 degrés 
au mois de janvier.

 17. Il concède que le nettoyage des cours de promenade est insuffisant, déplore que 
cette situation permanente de saleté soit entretenue par les détenus eux-mêmes, et 
rappelle qu’il appartient à l’administration pénitentiaire d’y remédier. Il considère 
néanmoins que, la période de promenade étant très limitée dans la journée, l’état 
d’hygiène de la cour ne peut à lui seul être constitutif de conditions indignes de 
détention, d’autant que ces lieux ont pour finalité un minimum d’exercice physique 
et que s’asseoir n’apparaît pas comme une priorité. Il précise que M. [O] a d’ailleurs 
indiqué lors de son audition qu’il profitait des moments de promenade pour y faire du 
sport, et que l’administration pénitentiaire a prévu d’importants travaux de rénovation 
des cours de promenade.

 18. Il en conclut que non seulement M. [O] ne démontre pas en quoi il souffre per-
sonnellement ou serait affecté à titre personnel par les prétendues conditions indignes 
qu’il relève, même cumulées, retenues par le juge de l’application des peines, mais 
surtout, que les lacunes constatées n’atteignent pas un seuil de gravité tel qu’il puisse 
être considéré que les conditions de détention actuelles de l’intéressé soient contraires 
à la dignité de la personne humaine.

 19. En l’état de ces motifs dénués d’insuffisance, le président de la chambre de l’appli-
cation des peines a justifié sa décision.

 20. Dès lors, le moyen ne saurait être accueilli.

 21. Par ailleurs, l’ordonnance est régulière en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 

Articles L. 151-9, L. 480-4 et L. 610-1 du code de l’urbanisme.
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Crim., 27 février 2024, n° 23-82.639, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Plan d’occupation des sols – Plan local d’urbanisme – Infraction – 
Affectation de constructions à un usage contraire.

Le fait d’affecter à une utilisation contraire aux dispositions du plan local d’urbanisme des constructions régu-
lièrement édifiées en vue d’une autre affectation constitue une violation de ce plan et le délit prévu à l’article 
L. 610-1 du code de l’urbanisme.

La commune de [Localité 2], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Nancy, chambre correctionnelle, en date du 30 mars 2023, qui l’a déboutée 
de ses demandes après relaxe de MM. [N] [Y] et [R] [U] du chef d’infraction au code 
de l’urbanisme.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Des sociétés dirigées par MM. [N] [Y] et [R] [U] ont acquis, sur le territoire de 
la commune de [Localité 2] (la commune), des parcelles supportant des immeubles 
préexistants, situées dans l’enceinte d’un ancien site industriel.

 3. MM. [Y] et [U] ont utilisé les immeubles ainsi acquis pour développer une activité 
artisanale.

 4. Des procès-verbaux d’infraction ont été dressés, à l’initiative de la commune, consi-
dérant que le plan local d’urbanisme interdisait l’exercice d’une telle activité dans la 
zone où se situaient ces parcelles et MM. [Y] et [U] ont été poursuivis du chef d’in-
fraction aux dispositions du plan local d’urbanisme.

 5. Le tribunal correctionnel les a déclarés coupables, condamnés, chacun, à 1 500 eu-
ros d’amende avec sursis et a prononcé sur les intérêts civils. 

 6. Les deux prévenus et le procureur de la République ont relevé appel de cette dé-
cision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a débouté la commune de l’ensemble 
de ses demandes, alors « que l’article 486 du code de procédure pénale dispose que 
la minute du jugement mentionne les noms des magistrats qui l’ont rendu ; que tout 
jugement doit établir par lui-même la preuve de la régularité de la composition de 
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la juridiction qui l’a rendu ; qu’en l’espèce, si l’arrêt mentionne le nom des trois ma-
gistrats composant la cour lors des débats «, il omet en revanche de mentionner la 
composition de la cour lors du délibéré, en sorte qu’il ne satisfait pas, en la forme, aux 
conditions essentielles de son existence légale et a violé les articles 486 et 592 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. L’arrêt attaqué mentionne la composition de la cour d’appel lors des débats, pré-
sident de chambre, M. Totaro, conseillers, Mme Girod et M. Hiernard, puis indique 
que la cour a mis l’affaire en délibéré et le président a déclaré que l’arrêt serait rendu 
à l’audience publique du 30 mars 2023, et enfin que, le 30 mars 2023, le président 
M. Vincent Totaro, en audience publique, a donné lecture de l’arrêt.

 9. Il se déduit de ces mentions que ce sont les trois magistrats qui étaient présents lors 
des débats qui en ont délibéré.

 10. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a débouté la commune de l’ensemble 
de ses demandes, alors « qu’en application de l’article L. 151-9 du code de l’urbanisme, 
la réglementation locale délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones natu-
relles ou agricoles et forestières à protéger et peut préciser l’affectation des sols selon 
les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des activités qui peuvent 
y être exercées ; que l’article UE1 du plan local d’urbanisme de la commune de [Lo-
calité 2] vise au titre des occupations et utilisations du sol interdites les constructions 
à usage artisanal et prohibe ce faisant l’affection d’une construction à un usage arti-
sanal ; qu’en exigeant que les prévenus aient réalisé une construction à usage artisanal 
lorsque la violation de l’article UE1 peut résulter de l’affectation d’une construction à 
un usage artisanal et en retenant l’absence de violation de l’article UE1 précité quand 
elle constatait que les procès-verbaux de constat d’infraction avaient fait apparaître 
que la destination initiale de l’usine [1], de nature industrielle, avait été modifiée sans 
autorisation pour l’exercice dans ses locaux, par les prévenus, d’activités à caractère 
artisanal (arrêt, p. 2), la chambre des appels correctionnels a violé l’article UEI précité 
et les articles L. 480-1, L. 151-9 et L. 610-1 du code de l’urbanisme. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 151-9, L. 480-4 et L. 610-1 du code de l’urbanisme : 

 12. Il se déduit de ces textes que le fait d’affecter à une utilisation contraire aux dis-
positions du plan local d’urbanisme des constructions régulièrement édifiées en vue 
d’une autre affectation constitue une violation de ce plan et le délit prévu à l’article 
L. 610-1 du code de l’urbanisme.

 13. Pour relaxer les prévenus, l’arrêt attaqué énonce qu’aux termes de l’article UE1 
du plan local d’urbanisme, ce sont les constructions à usage artisanal ou industriel qui 
sont interdites et non toute activité artisanale ou industrielle, comme indiqué par la 
partie civile.
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 14. Les juges ajoutent qu’aucun élément du dossier n’établit que les deux prévenus 
aient effectué une quelconque construction à usage artisanal sur les parcelles que leurs 
sociétés occupaient.

 15. Ils en déduisent que la partie civile doit être déboutée de l’ensemble de ses de-
mandes.

 16. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le prin-
cipe ci-dessus rappelé.

 17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. La cassation, prononcée sur le seul pourvoi de la partie civile, sera limitée aux 
dispositions civiles, la décision ayant acquis force de chose jugée en ce qui concerne 
l’action publique.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Nancy, en date du 30 mars 
2023, mais en ses seules dispositions relatives à l’action civile, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Metz, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Nancy et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Rouvière - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles L. 151-9, L. 480-4 et L. 610-1 du code de l’urbanisme.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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